
C 0 M M UN AUT :a 
·,, :acoNOMIQUE 

EUROPEENNE 

COMMUNAUTE 
,',EUROPEENNE 

DE L'ENERGIE 
ATOMIQUE 

COMMUNCAUTE 
EUROPEENNE 
DU CHARBON 

... -~T DE--L~.ACIER 

liDMON DB 
• LANGUB FRANvAISB 

I 

PARLEMENT EUROPEEN 

DOCUMENTS DE SEANCE 
1969 - 1970 

30 JANVIER 1970 DOCUMENT 209 

Rapport complementaire 

fait au nom de Ia commission des affaires sociales et de la sante publique 

sur la proposition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil (doc. 218/68) relative afm reglement 
concernant la fabrication et le commerce des jus de fruits et 

produits similaires 

Rapporteur: M. Ricci 

LIBRARY 

Rapport complementaire au rapport de M. Ricci (doc. 138/69). 

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box



Le 27 novembre 1969, /e Par/ement europeen, reuni en seance pteniere, a renvoye d Ia comnuss10n des affaires sociales et 
de Ia sante publique le rapport de M. Ricci (doc. 138/69) sur Ia proposition de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative d un reg/ement concernant Ia fabrication et le commerce des jus de fruits et produits simi/aires. 
II a ete procede d ce renvoi d Ia suite de Ia presentation de deux amendements, dont l'un de MM. Boersma et Berkhouwer 
et /'autre de M. Merchiers. 

La commission des affaires socia/es et de Ia sante publique a examine ces amendements Iars de ses rhmions des 6 et 
21 janvier 1970. Au cours de cette demiere reunion, elle a approuve le present rapport comptementaire par 10 voix contre 4. 

Etaient presents: MM. Miiller, president, Merchiers, vice-president, Ricci, rapporteur, Bading (suppteant M. Bergmann), 
Behrendt, Berkhouwer, Bregegere, Ca/ifice, D'Ange/osante ( supp!eant Mme lotti), Dittrich, Gerlach, Girardin, van der Ploeg 
et Vredeling. 
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A 

La commission des affaires sociales et de la sante publique soumet, sur la base de l'expose des 
motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a un reglcment concernant la 

fabrication et Ie commerce des jus de fruits et produits similaires 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil ('), 

consulte par le Conseil (doc. 218/68), 

vu le rapport de la commission des affaires sociales et de la sante publique 
et l'avis de la commission de !'agriculture (doc. 138/69), 

vu le rapport complementaire de la commission des affaires sociales et 
de la sante publique (doc. 209/69), 

1. Rappelle !'opinion exprimee a differentes reprises quant a la necessite 
de tenir compte dans les dispositions concernant les produits destines a !'alimen
tation humaine de l'interet des consommateurs et de celui de la sante ; 

2. Estime qu'aux fins de proteger la sante des consommateurs, il est neces
saire de ramener au plus tot le taux d'anhydride sulfureux a 20 mg par litre 
egalement pour les jus de raisin, et de proposer par consequent de limiter la 
periode transitoire, pour ce produit, au 31 decembre 1971 ; 

3. Deplore que la Commission executive continue de proposer la procedure 
des comites dits «de reglementation », bien que cette procedure ait ete criti
quee a de nombreuses reprises par le Parlement, qui a presente un amendement 
precis a ce sujet ; 

4. Invite la Commission a faire siennes les modifications suivantes, con
formement a l'alinea 2 de I' article 149 du traite instituant la C.E.E. ; 

5. Charge son president de transmettre la presente resolution et les rap
ports de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Com
munautes europeennes. 

( 1) J.O. n° C 39 du 22 mars 1969, p. 19. 
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TEXTE MODIFIE 

Proposition de reglement (CEE) du Conseil concernant Ia fabrication et le commerce 
des jus de fruits et produits similaires 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

4 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne et, notamment, ses articles 
43 et 235, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'en vue de contribuer a la 
realisation du marche unique des jus de fruits 
et nectars de fruits, d'orienter la production de 
fa~on a satisfaire aux exigences des consomma
teurs, et de faciliter les relations commerciales 
sur la base d'une concurrence saine et loyale, il 
y a lieu de fixer des regles communes concer
nant la composition, l'emploi de denomination 
reservees, les caracteristiques de fabrication et 
l'etiquetage des produits en cause ; 

considerant qu'en ce qui concerne les jus 
de fruits, y compris les jus de raisins, la fixation 
de telles regles constitue le complement indis
pensable de la suppression des obstacles tari
faires et de toute restriction aux echanges pre
vue par l'article 10, paragraphe 1, du regle
ment (CEE) n° 865/68 du Conseil, du 28 juin 
1968, portant organisation commune des mar
ches dans le secteur des produits transformes a 
base de fruits et legumes C) ; 

considerant que le reglement precite ne 
concerne pas les nectars de fruits qui ne consti
tuent pas des produits agricoles au sens de 
l'annexe II du traite ; que, neanmoins, de par 
leurs caracteristiques de composition et de fabri
cation, les nectars de fruits doivent etre assimiles 
aux jus de fruits dont ils se rapprochent, en 
outre, de par leur presentation ; qu'il convient 
par consequent de mettre en place une reglemen
tation d'ensemble uniforme et coherente s'ap
pliquant a la fois aux jus de fruits et aux 
nectars de fruits ; que cette reglementation, 
notamment, en raison de ses liens avec !'organi
sation commune des marches dans le secteur des 
produits transformes a base de fruits et legumes, 
doit prendre la forme d'un reglement ; 

considerant que le traite n'a pas prevu la 
possibilite d'arreter, pour des produits ne figu
rant pas a l'annexe II, des normes de fabrication 
et de commercialisation obligatoires dans tous 
leurs elements et directement applicables dans 
tout Etat membre ; qu'il est par suite necessaire 
de fonder egalement sur !'article 235 les dispo
sitions du present reglement ; 

(
1

) J.O. n" L 153 du I" jmllet 1968, p. 8. 
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TEXTE MODIFIE 

considerant que la fixation des caracteris
tiques analytiques et microbiologiques des jus 
de fruits et produits connexes, ainsi que la 
determination des modalites relatives au pre
levement des echantillons et des methodes 
d'analyse necessaires au contr6le de la compo
sition et des caracteristiques de fabrication de 
ces produits sont des mesures d'application de 
caractere technique et qu'il convient d'en con
fier !'adoption a la Commission dans le but de 
simplifier et d'accelerer la procedure ; 

considerant que, dans tous les cas pour les
quels le Conseil confere a la Commission des 
competences pour !'execution de regles etablies 
dans le domaine des denrees alimentaires, il 
convient de prevoir une procedure instaurant 
une cooperation etroite entre les Etats membres 
et la Commission au sein du Comite permanent 
des denn?es alimentaires institue par la decision 
du Conseil du ...... ; 

considerant qu'une teneur totale en anhy
dride sulfureux non superieure a 20 mg par 
litre de jus de raisin necessite dans certains 
Etats membres une modification des conditions 
de fabrication telle qu'une periode de transition 
doit etre prevue pour permettre les adaptations 
necessaires, 

A ARRlhE LE PRESENT REGLEMENT : A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

Au sens du present reglement, on entend 
par: 

1. Fruit: 

Le fruit, frais ou conserve par le froid, sain, 
exempt de toute alteration, non prive d'au
cun de ses composants essentiels et parvenu 
au degre de maturite approprie. La tomate 
est assimilee au fruit. 

2. Sucres: 

a) Le saccharose cristallise d'une purete 
minimum de 99,5 °/o de la matiere Seche, 

b) Le dextrose cristallise ou anhydre d'une 
purete minimum de 99,5 Ofo de la matiere 
seche, 

c) Le sirop de glucose: solution aqueuse 
concentree et raffinee de saccharides ali
mentaires, obtenue a partir d'amidons 
ou de fecules alimentaires, purs, et repon
dant aux caracteristiques suivantes : 

matiere seche : 
pas moins de 80 Ofo en poids, 

Article 1 

Au sens du present reglement, on entend 
par: 

1. inchange 

2. inchange 
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- equivalent en dextrose anhydre: 

pas moins de 35 Ofo en poids ( calcule 
sur la matiere seche), 

cendres: 
pas plus de 0,5 Ofo en poids (calcule 
sur la matiere seche), 

anhydride sulfureux total : 
pas plus de 20 mg/kg. 

3. Jus de fruits : 

Le jus obtenu a partir de fruits par des 
procedes mecaniques, non fermente mais 
fermentable, trouble ou limpide, pret a la 
consommation directe et ayant l'ar6me et 
le gout caracteristiques des fruits dont il 
provient. Dans Ie cas des agrumes, le jus 
de fruits provient de I'endocarpe. 

4. Nectar non pulpeux de fruits: 

Le produit non fermente mais fermentable, 
obtenu par addition d'eau et de sucres au 
jus des fruits suivants : 

cerises aigres, abricots, peches, prunes, 
quetsches, goyaves, groserilles blanches et 
rouges, cassis, groseilles a maquereau, fruits 
de la Passion (passiflora edulis), framboises, 
£raises, mures, myrtilles, cynorrhodons 
(fruits de Rosa sp.), prunelles, graines de 
sorbier (sorbus aucuparia var. edulis 
(Dieck), graines de sureau, fruits de l'ar
gousier (Hippophae rhamnoi"de3 L.) et autres 
fruits sauvages co!Ilestibles. 

5. Nectar pulpeux de fruits: 

Le produit non fermente mais fermentable, 
obtenu par addition d'eau et de sucres a la 
partie comestible et tamisee de fruits en
tiers ou epluches. 

6. Jus de fruits concentre : 

Le produit obtenu a partir du jus de fruit 
par elimination physique d'une partie deter
minee de l'eau de constitution. 

7. Jus de fruit reconstitue: 

6 

Le produit trouble ou limpide, obtenu a 
partir du jus de fruits concentre par addi-

TEXTE MODIFIE 

3. Jus de fruits : 

a) Le jus obtenu a partir de fruits par des 
procedes mecaniques, non fermente mais 
fermentable, trouble ou [impide, pret a 
la consommation directe et ayant l'ar6me 
et le gout caracteristiques des fruits dont 
il provient, 

ou 

b) Le produit, trouble ou limpide, obtenu a 
partir du jus de fruits concentre par addi
tion d'eau jusqu'a !'obtention de Ia den
site naturelle du jus presentant des 
caracteristiques organoleptiques et ana
lytiques analogues a celles du jus de 
fruits dont il provient. 

4. ~nchange 

5. inchange 

6. inchange 

7. supprime 
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tion d'eau, et presentant des caracteristiques 
organoleptiques et analytiques analogues a 
celles du jus de fruits dont il provient. 

Article 2 

1. Les denominations visees a l'article 1, para
graphes 3 a 7, sont reservees aux produits y 
definis et doivent etre utilisees dans le com
merce pour designer ces produits. 

Lorsque le produit provient d'une seule 
espece de fruits, !'indication de celle-ci se sub
stitue au mot «fruits». 

2. Toutefois, des produits analogues aux pro
duits definis a l'article 1, paragraphes 3 a 7, et 
commercialises comme produits dietetiques peu
vent comporter les denominations visees au 
paragraphe 1. 

Article 3 

1. Sous reserve du paragraphe 2, seuls sont 
autorises pour la fabrication des jus de fruits : 

a) Le melange entre eux de jus de fruits d'une 
ou plusieurs especes; 

b) Le traitement au moyen de: 

- acide 1-ascorbique (E 300) dans une quan
tite non superieure a 140 mg par litre 
de jus, 

anhydride carbonique (E 290), 

-azote, 

enzymes pectolytiques, 

enzymes proteolytiques, 

- gelatines alimentaires, 

- tanin, 

- bentonite, 

gel de silice, 

kaolin, 

charbons, 

adjuvants de filtration inertes (amiante, 
diatomite lavee, cellulose, nylon) ; 

c) Les procedes et traitements physiques usuels 
tels que les traitements thermiques, le tur
binage et la filtration ; !'utilisation de cer
tains de ces procedes et traitements peut 
etre limitee ou interdite selon la procedure 
prevue a l'article 11. 

TEXTE MODIFIE 

Article 2 

1. Les denominations visees a l'article 1, para
grwphes 3 a 6, sont reservees laux produits y 
definis et doivent etre utilisees dans le com
merce pour designer ces produits. 

Lorsque le produit provient d'une seule 
espece de fruits, !'indication de celle-ci se sub
stitue au mot «fruits». 

2. Toutefois, des produits analogues aux pro
duits definis a l'article 1, parag,raphes 3 a 6, et 
commercialises camme produits dietetiques peu
vent comporter 1les denominations visees au 
paragraphe 1. 

Article 3 

1. inchange 
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TEXTE MODIFIE 

2. Sont en outre autorises : 

a) Pour le jus de raisin : 

2. Sont en outre autorises : 

a) Pour le jus de raisin : 

le traitement au moyen d'anhydride sul
fureux (E 220) et de disulfite de potas
sium (E 224), a condition que la teneur 
totale en anhydride sulfureux du jus 
offert ou livre au consommateur ne soit 
pas superieure a 20 mg par litre de jus ; 
toutefois, cette limite est portee a 50 mg 
pour le jus de raisin fabrique ou importe 
dans la Communaute avant le l'"r janvier 
1974, 

le desulfitage par des procedes physi
ques, 

la clarification au moyen d'albumines 
animales et de caseine ; 

le traitement au moyen d'anhydride sul
fureux (E 220) et de disulfite de potas
sium (E 224), a condition que la teneur 
totale en anhydride sulfureux du jus 
offert ou livre au consommateur ne soit 
pas superieure a 20 mg par litre de jus ; 
toutefois, cette limite est portee a 50 mg 
pour le jus de raisin fabrique ou importe 
dans la Communaute avant le 1 eJ janvier 
1972, 

le desulfitage par des procedes physi
ques, 

la clarification au moyen d'albumines 
animales et de caseine ; 

b) Pour le jus d'agrumes, !'addition de sucres 
dans une quantite non superieure a 50 g 
par litre de jus; 

b) inchange 

c) Pour le jus de tomate, !'addition de chlorure 
de sodium, d'epices et d'aromates. 

c) inchange 

8 

Article 4 

Seuls sont autorises pour la fabrication des 
nectars non pulpeux de fruits : 

a) Le melange entre eux de jus de fruits ou 
de nectars non pulpeux de fruits d'une ou 
plusieurs especes ; 

b) Les traitements et procedes enumeres a 
l'article 3, paragraphe 1, alineas b et c ; 

c) La desacidification partielle au moyen de 
carbonate de calcium, des jus de fruits pre
sentant un exces d'acidite ; 

d) L'addition d'eau et de sucres, ces derniers 
en quantite non superieure aux taux indi
ques a l'annexe I, et sans que !'operation 
puisse avoir pour effet que la teneur en jus 
de fruits et l'acidite totale du nectar non 
pulpeux soient inferieures aux taux indi
ques a cette annexe. 

Article 5 

1. Sous reserve du paragraphe 2, seuls sont 
autorises pour la fabrication des nectars pul
peux de fruits : 

a) Le melange entre eux de fruits ou de nec
tars pulpeux de fruits d'une ou de plusieurs 
especes; 

.. 
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b) Le traitement au moyen de: 

TEXTE MODIFIE 

- acide 1-ascorbique (E 200) dans une quan
tite non superieure a 150 mg par litre 
de nectar pulpeux, 

anhydride carbonique (E 290), 

azote; 

c) Les traitements thermiques ; 

d) L'addition d'eau et de sucres, ces derniers 
en quantite non superieure aux taux indi
ques a l'annexe II, et sans que !'operation 
puisse avoir pour effet que la teneur en 
fruit et la valeur refractometrique du nec
tar non pulpeux soient inferieures aux taux 
indiques a cette annexe ; les sucres peuvent 
etre remplaces par le miel en quantite non 
limitee. 

Les caracteristiques de fabrication v1sees 
a l'annexe II peuvent etre fixees pour d'au
tres nectars pulpeux que ceux d'abricots 
selon la procedure prevue a l'article 11. 

2. Les nectars de poire et de peche peuvent 
etre, en outre, additionnes d'acide citrique dans 
une quantite non superieure a 5 g par litre ; 
l'acide citrique peut etre remplace par le jus 
de citron en quantite non limitee. 

Cette addition peut etre autorisee pour d'au
tres nectars pulpeux de fruit selon la procedure 
prevue a l'article 11. 

Article 6 

Seuls sont autorises pour la fabrication des 
jus de fruits concentres : 

a) Les traitements et procedes enumeres a 
l'article 3 ; 

b) La deshydratation partielle du jus de fruits 
par un traitement thermique a !'exclusion 
du feu direct. 

Article 7 

Seuls sont autorises pour la fabrication des 
jus de fruits reconstitues : 

a) Les traitements et procedes enumeres a 
l'article 3 ; 

b) La reconstitution par adjonction d'eau et, 
eventuellement, d'aromes provenant des 
fruits mis en CEUVre et ayant ete recuperes 
lors de la concentration du jus de fruits 
utilise. 
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Article 8 

1. Sans prejudice des mesures a arreter par la 
Communaute en matiere d'etiquetage des den
rees alimentaires, les produits definis a l'arti
cle 1, paragraphes 3 a 7, ne peuvent etre com
mercialises que si leur recipient ou etiquette 
porte les indications suivantes, bien visibles, 
clairement lisibles et indelebiles : 

a) La denomination qui leur est reservee en 
vertu de l'article 2, paragraphe 1 ; pour les 
produits provenant de deux ou plusieurs 
especes de fruits, cette denomination est 
suivie de l'enumeration, en ordre decrois
sant selon la quantite presente, des fruits 
utilises ; 

b) Le volume net du produit, exprime en litre; 

c) Pour le jus de fruits concentre, la quantite 
d'eau a ajouter pour ramener le produit 
a la densite normale du jus de fruits corres
pondant; 

di Le nom ou la raison sociale et l'adresse ou 
le siege social du fabricant, du condition
neur ou d'un vendeur ; 

e) Le nom du pays d'origine pour les produits 
en provenance des pays tiers ; 

f) Le cas echeant : 

pour le jus de rarsm, la mention «avec 
agent conservateur >> lorsque sa teneur 
en anhydride sulfureux est superieure a 
10 mg par litre ; 

le qualificatif « gazeifie >>, si la teneur 
en anhydride carbonique des produits 
definis a l'article 1, paragraphes 3 a 7, 
est superieure a 2 g par litre ; 

le qualificatif « sucre )) pour le jus d'agru
mes, le jus d'agrumes concentre et le jus 
d'agrumes reconstitue ; 

pour le jus de tomate, le jus de tomate 
concentre et le jus de tomate reconstitue, 
les qualificatifs ,, epice )) et « aromatise >>, 
ainsi que le qualificatif « sale >> lorsque 
la tenet!r en chlorure de sodium est 
superieure a 1,5 g par litre de jus de 
tomate reconstitue, ou de jus de tomate 
concentre ramene a la densite normale 
de jus correspondant apres addition 
d'eau; 

pour le nectar pulpeux de fruits, les 
mentions : «avec acide citrique >>, «avec 
jus de citron>>, «avec miel >>. 

2. Les denominations visees au paragraphe 1, 
alinea a, ne peuvent etre accompagnees d'autres 
qualificatifs que ceux prevus au present article. 

lO 

TEXT£ MODIFIE 

Article 8 

1. Sans prejudice des mesures a arreter par la 
Communaute en matiere d'etiquetage des den
rees alimentaires, les produits definis a l'arti
cle 1, pai'ag,mphes 3 a 6, ne peuvent etre com
mercialises que si leur recipient ou etiquette 
porte les indications suivantes, bien visibles, 
clairement lisibles et indelebiles : 

a) inchange 

b) inchange 

c) inchange 

d) inchange 

e) inchange 

f) Le cas echeant: 

pour le jus de rarsm, la mention «avec 
agent conservateur >> lorsque sa teneur 
en anhydride sulfureux est superieure a 
10 mg par litre ; 

le qualificatif « gazeifie >>, si la teneur 
en anhydride carbonique des produits 
defin~s a l'article 1, parag,raphes 3 a 6, 
est superieure a 2 g par litre ; 

le qualificatif (( sucre )) pour le jus d'agru
mes, le jus d'agrumes concentre et le jus 
d'agrumes reconstitue ; 

pour le jus de tomate, le jus de tomate 
concentre et le jus de tomate reconstitue, 
les qualificatifs (( epice )) et (( aromatise », 

ainsi que le qualificatif « sale >> lorsque 
la teneur en chlorure de sodium est 
superieure a 1,5 g par litre de jus de 
tomate reconstitue, ou de jus de tomate 
concentre ramene a la densite normale 
de jus correspondant apres addition 
d'eau; 

pour le nectar pulpeux de fruits, les 
mentions : « avec acide citrique >>, « avec 
jus de citron>>, «avec miel >>. 

2. inchange 
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Toutefois, la denomination des produits definis 
a l'article 1, paragraphes 4 et 5, peut etre pre
cedee ou suivie respectivement des mots «Suss
most>> ou << Succo e polpa ». 

3. Toute reference a une valeur therapeutique 
est interdite dans les inscriptions figurant sur 
le recipient ou !'etiquette des produits definis 
a l'article 1, paragraphes 3 a 7, ainsi que dans 
toute publication faite a leur egard. 

4. Les Etats membres peuvent interdire le 
commerce des produits definis a l'article 1, 
paragraphes 3 a 7, si les indications visees au 
paragraphe 1, alineas a, c et f, ne figm·ent pas 
dans leur langue nationale sur le recipient ou 
!'etiquette. 

Article 9 

Les Etats membres ne peuvent interdire ni 
entraver le commerce des produits enumeres 
a l'article 1, paragraphes 3 a 7, et fabriques 
dans la Communaute pour des motifs concer
nant: 

les materiaux d'emballage, 

les inscriptions relatives a la date de pe
remption, 

si ces produits sont conformes a la legislation 
de l'Etat membre d'origine. 

Article 10 

Sont determines selon la procedure prevue 
a l'article 11 : 

a) Autant que de besoin, les criteres de purete 
des produits d'addition et de traitement 
vises aux articles 3, 4 et 5 ; 

b) Les methodes d'analyse necessaires au con
trole des criteres de purete ci-dessus vises ; 

c) Les caracteristiques analytiques et micro
biologiques des produits definis a l'article 1, 
paragraphes 3 a 7 ; 

d) Les modalites relatives au prelevement des 
echantillons et les methodes d'analyse ne
cessaires au controle de la composition et 
des caracteristiques de fabrication des 
produits definis a l'article 1, paragraphes 
3 a 7. 

Article 11 

1. Dans le cas ou il est fait reference a la 
procedure definie au present article, le repre-

TEXTE MODIFJE 

3. Toute reference a une valeur therapeutique 
est interdite dans les inscriptions figurant sur 
le recipient ou !'etiquette des produits definis 
a l'article 1, paragra:phes 3 a 6, ainsi que dans 
toute publication faite a leur egard. 

4. Les Etats membres peuvent interdire le 
commerce des produits definis a !'article 1, 
paragraphes 3 a 6, si les indicaJtion:s visees au 
paragraphe 1, alineas a, c et f, ne figurent pas 
dans leur langue nationale sur le recipient ou 
l' etiquette. 

Article 9 

Les Etats membres ne peuvent interdire ni 
entraver le commerce des produits enumeres 
a l'a:r:ticle 1, pamgraphes 3 a 6, et fabriques 
dans la Communaute pour des motifs concer
nant: 

les materiaux d'emballage, 

les inscriptions relatives a la date de pe
remption, 

si ces produits sont conformes a la legislation 
de l'Etat membre d'origine. 

Article 10 

Sont determines selon la procedure prevue 
a l'article 11 : 

a) inchange 

b) inchange 

c) Les caracteristiques analytiques et micro
biologiques des produits definis a !'article 1, 
pa:ragraJphes 3 a 6 ; 

d) Les modalites relatives au prelevement des 
echantillons et les methodes d'analyse ne
cessaires au controle de la composition et 
des caracteristiques de fabrication des 
produits definis a !'article 1, paragraphes 
3 a 6. 

Article 11 

1. inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

sentant de la Commission soumet au Comite 
permanent des denrees alimentaires, institue 
par la decision du Conseil du ...... , ci-apres 
denomme le « Comite >>, un projet des disposi
tions a prendre. Le Comite emet son avis sur 
ce pro jet dans un delai que le president peut fixer 
en fonction de l'urgence de la question en cause. 
Il se prononce a la majorite de douze voix, les 
voix des .Etats membres etant affectees de la 
ponderation prevue a !'article 148, paragraphe 2, 
du traite. Le president ne prend pas part au 
vote. 

2. a) La Commission arrete les dispositions 
envisagees lorsqu'elles sont conformes 
a I'avis du Comite ; 

b) Lorsque les dispositions envisagees ne 
sont pas conformes a l'avis du Comite 
ou en !'absence d'avis, la Commission 
soumet sans tal'der au Conseil une pro
position relative aux dispositions a 
prendre. Le Conseil statue a la majorite 
qualifiee; 

c) Si a !'expiration d'un delai de trois mois 
a compter de Ia saisine du Conseil, 
celui-ci n'a pas statue, les dispositions 
proposees sont arretees par la Commis
sion. 

TEXTE MODIFIE 

2. a l inchange 

b) Lorsque les dispositions envisagees ne 
sont pas conformes a l'avis du Comite 
ou en !'absence d'avis, la Commission 
soumet sans tal'der au Conseil une pro
position relative aux dispositions a 
prendre. Le Conseil statue a la majorite 
qualifiee. Dans ce cas, Ia Commission 
peut differer d'un mois au plus, a comp
ter de cette presentation, !'application 
des mesures qu'elle a arretees. 

Le Conseil dispose d'un mois pour arre
ter une autre decision, conformement 
a Ia procedure prevue a !'article 43, 
paragraphe 2. 

c) inchange 

Article 12 

Le present reglement n'affecte pas !'appli
cation des dispositions concernant les residus 
de pesticides. 

Article 13 

Le present reglement ne s'applique pas aux 
produits: 

a) Destines a etre exportes hors de la Com
munaute; 

b) Importes des pays tiers et destines a faire 
l'objet d'un trafic de perfectionnemenrt actif. 

12 

Article 13 

Le present reglement ne s'applique pas aux 
produits: 

a) Destines a etre exportes hors de la Com
munaute et qui sont etiquetes de fa!;on 
diverse; 

b) inchange 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Article 14 

1. Le present reglement est mis en application 
le l'e 1 janvier 1970. 

2. Des l'entree en vigueur du present reg1e
merrt, les Etats membres veillent a informer 'la 
Commission en temps utile pour presenter ses 
infovmations, de tout projet ulterieur de dispo
sitions essentielles d'ordre legislatif, reglemen
taire ou administratif qu'il:s envisagent d'adopter 
dans le domaine regi par le present reglement. 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre . 

. i.NNEXE I 

Dispositions particulieres relatives aux nectars non pulpeux de fruits 

Addnion Je sucre AciJ!lC! totale Tcneur en jus 
Nectar!, non pu lpeux de (O/r nl.\Xllnum en cxpnmCe en ac1de (O/o mmimum en 

p01ds) t.utnque (gjl) poidsl 

Fruits de la passion 20 12 25 

Cassis 20 10 30 

Groseilles blanches 15 9 40 

Groseilles rouges 20 9 30 

Groseilles a maquereau 20 9 :lO 

Fruits de l' argousier 15 9 40 

Prunelles 20 s 30 

Prunes 20 8 30 

Quetsches 20 8 30 

Grames de sorbier 20 8 30 

Cynorrhodons lfi 8 40 

Cerises aigres 15 8 40 

l\1 yrtilles 1.5 7 40 

Graines de surcau 12 7 50 

Framboiscs Iii 7 40 

Abricots 15 H 40 

Peches 12 I) 50 

Fraises 12 5 50 

:\lures 15 5 40 

Autres trmts l.~ 40 

!vielanges de fruits 15 40 

13 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

ANNEXE II 

TEXTE MODIFrE 

Dispositions particulieres relatives aux nectars pulpeux de fruits 

AdditiOn de sucre Tcneur en fruit 
Valeur n'frac-Nectars pulpeux de ( 0/o maximum en ( 0/o m!mmum en 

p01ds) po1ds) tometnque (1) 

Abricots 12 40 15 

Autres fru1ts 12 50 ]I) 

(1) Ll VJ.leur obtenue pJr lecture. SJilS Jucune correctiOn, sur un refractomerre a !'UCre a 20 ° c. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. A l'issue du debat du 27 novembre 1969, 
le Parlement europeen, reuni en seance pleniere, 
a renvoye a sa commission des affaires sociales 
et de la sante publique, conformement aux dis
positions du paragraphe 2 de l'article 26 de son 
reglement, le rapport elabore par M. Ricci sur 
la proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement concernant la fabrication et le com
merce de jus de fruits et produits similaires 
(doc. 218/69). 

Cette decision a ete prise pour permettre a 
la Commission d'examiner deux amendements 
presentes l'un par MM. Boersma et Berkhouwer 
et l'autre par M. Merchiers. 

Amendement de MM. Boersma et Berkhouwer 

2. Cet amendement visait a supprimer le para
graphe 7 de 1l'ar1Jicle 1 et propo:sait, en conse
quence, de remplacer au paragraphe 1 de l'arti
cle 2 les mots « paragraphes 3 a 7 )) par les mots 
« paragraphes 3 a 6 >>. 

La commission des affaires sociales et de la 
sante publique a examine ce probleme au cours 
de ses reunions des 6 et 21 janvier 1970. M. Ger
lach a propose un amendement de compromis 
qui, apres des modifications apportees par la 
commission, a ete approuve dans le texte ci
dessous: 

L'article 1, paragraphe 3, est modifie comme 
suit: 

<< 3. Jus de fruits : 

a) Le jus obtenu a partir de fruits par des 
procedes mecaniques, non fermente mais 
fermentable, trouble ou limpide, pret 
a la consommation directe et ayant 
l'ar6me et le gout caracteristiques des 
fruits dont il provient, 

ou 

b) Le produit, trouble ou limpide, obtenu a 
partir du jus de fruits concentre par 
addition d'eau jusqu'a l'obtention de la 
densite naturelle du jus presentant des 
caracteristiques organoleptiques et ana
lytiques analogues a celles du jus de 
fruits dont il provient. >> 

3. Le paragraphe 7 de l'article 1 a done ete 
supprime. En consequence, les mots paragraphes 
3 a 7 ont ete remplaces partout par les mots 
pamgraphes 3 a 6. 

Amendement de M. Merchiers 

4. Au cours des reunions deja mentionnees des 
6 et 21 janvier 1970, la commission a egalement 
examine l'amendement presente par M. Mer
chiers et qui visait a retablir, au paragraphe 2 
de l'article 3, la date du l"r janvier 1974 qui 
etait prevue da:ns le texte de l'executif. Cet 
amendement a ete rejete et la date du 1 er janvier 
1972, prevue dans le texte precedemment amende 
par la commission parlementaire, est maintenue. 

Conclusion 

5. La commission des affaires sociales et de la 
sante publique invite le Parlement europeen a 
adopter la resolution presentee dans le docu
ment 138/69, compte tenu des modifications 
apportees au texte de la proposition de regle
ment. 

En ce qui concerne les autres modifications 
apportees precedemment a la proposition de 
reglement, il importe de se referer a l'expose 
des motifs du document 138/69. 
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Par lettre du president du Parlement europeen datee du 10 octobre 1969, la commmwn des relations economiques exte
rieures a i:te autorisee a presenter un rapport sur les relations commerCtales entre les Six et le ]apon. Des le 
24 /<!vrier 1969, cette commission avait invite M. Baas a suivre parttculierement cette question et a faire rapport a ce sujet. 

La commisston des relations economiques exterieures a examine le present rapport en ses reunions des 16 decembre 1969 
et 22 Junz•ier 1970; ,,u cours de cette demiere reunion, Ia propositiOn de resolutiOn et /'expose des motifs ant ete adoptes 
par dtx- rept z•oix: et tme abstention. 

Etaient presents : ,\1M. Kriedemann, president f./., Westerterp, t·ice-president, Baas, rapporteur, Artzinger, Badmg, Boano, 
Bos, Bousquet, D'Angelosante, De Winter, Dewulf (supp!eant 1\I. Hahn), Fellermaier, Mlle Flesch, MM. Klinker, Lohr, 
Rich,trts ( mppleant M. Mttterdorfer ), Vetrone et Vredeling. 

A- Proposition de resolution 

B - Expose des motifs . 

II 
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- Definition du probleme des relations 
commerciales entre la C.E.E. et le Japon 

a) Aper~u historique . 

b) La position du Japon sur le plan de 
Ia politique etrangere . 

c) Aper~u de l'economie et du commerce 
exterieur du Japon ainsi que de ses 
echanges avec Ia C.E.E. . 
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Etats membres et le Japon 
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A 

La commission des relations economiques exteneures soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, 
au vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur les relations commerciales entre les Six et le Japon 

Le P,trlement europee11, 

vu l'importance du Japon comme partenaire du commerce mondial, 

vu la croissance rapide du potentiel economique japonais, 

vu le rapport de la commission des rebtions economiques exterieures (doc. 212, 169), 

ayant entendu !'intervention orale du representant de la Commission des Commu
naures europeennes, 

L Constate que, pendant de numbreuses annees, les Etats membres, en tant que 
Communaute, om generalement fait montre de passivite en ce qui touche l'amorce 
concrete d'une coordination et d\me unification des regimes divergents de leurs 
relations commerciales avec le Japon; 

2. Se felicite, par consequent, que, le 10 novembre 1969, le Conseil des Commu
nautes europeennes ait habilite la Commission europeenne a entamer des negociations 
exploratoires avec le Japon aux fins de parvenir a un accord communautaire avec 
ce pays; 

3. Exprime le souhait que le gouvernement japonais acceptera l'offre de negoica
tion des Communautes europeennes, celle-ci etant, a !'expiration de la phase de 
transition, la seule methode possible de trouver des solutions constructives aux pro
blemes que posent les relations commerciales mutuelles; 

4. Estime que ces negociations commerciales doivent conduire a une liberation 
progressive et aussi large que possible des echanges entre les deux parties et espere 
que le Japon montrera les memes dispositions; 

5. Invite la Commission europeenne a veiller a ce que soit etablie, pour le marche 
de la Communaute, circonscrit par une frontiere douaniere uniforme, une liste com
mune de produits dont la sensibilite justifie, en ce qui concerne leur importation du 
Japon, des mesures speciales, voire le maintien provisoire de contingents; 

6. Est d'avis que l'etablissement de contacts plus etroits entre les economies du 
Japon et de la C.E.E., aux structures differentes a certains egards, oblige a inscrire 
dans le futur accord une clause de sauvegarde applicable en cas de perturbations du 
marche, effectives ou serieusement menas;antes, resultant d'importations en provenance 
du pays partenaire; 

7. Pose en principe que cette clause de sauvegarde devra pouvoir etre invoquee 
par les deux parties au futur accord sur pied d'entiere reciprocite et qu'en ce qui 
concerne la Communaute europeenne, marche unique egalement a l'egard des pays 
tiers, elle devra etre appliquee de maniere tout a fait uniforme; 
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8. Signale que !'expansion dynamique aussi bien de l'economie japonaise que de 
l'economie europeenne dans le domaine de la technologic et de la specialisation ne 
pourra progresser que si ces secteurs peuvent compter, pour l'ecoulement de leun 
produits, sur des marches toujours plus vastes, et fait de,s lors remarquer au Conseil 
des Communautes europeennes et a la Commission europeenne que des relations 
commerciales modernes entre la Communaute et le Japon ne peuvent pas demeurcr 
limitees a une reglementation des echanges commerciaux entre les deux parties, mais 
doivent consister en une cooperation economique plus vaste dans tous les domaines 
d"interet commun, tels que la circulation des capitaux entre les deux parties, la position 
de celles-ci sur le marche moadial des matieres premieres, les problemes mondiaux 
du developpement, etc.; 

9. Est convaincu que semblable accord, conclu entre deux parttcrpants influents 
au commerce mondial, contribuera non seulement a !'expansion economique des deux 
parties, mais aussi au developpement harmonieux de !'ensemble du commerce mondial; 

10. Charge sa commission competente de suivre attentivement !'evolution des 
questions liees aux relations commerciales entre la C.E.E. et le Japon et d'etudier 
eventuellement la possibilite de nouer des contacts avec des membres du Parlement 
japonais; 

11. Charge son president de transmettre la presence resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes ainsi que, pour information, au gouvernement et au Parlement japonais. 

•, 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Definition du probleme des relations 
commerciales entre la C.E.E. et le Japan 

a) Aperyu historique 

1. Des 1963, l'ancienne commission du commerce 
exterieur avait ete saisie pour information d'un 
projet de decision longuement motive (1) concernant 
les relations entre la Communaute et le Japon. Ce 
document constituait une tentative de la Commis
sion d'obtenir du Conseill'autorisation d'engager des 
conversations exploratoires avec le Japan sur la 
possibilite de conclure un accord commercial entre 
ce pays et la Communaute. 

Ce projet de mandat de negocier avec le Japan 
s'inscrivait dans le cadre de la mise en reuvre du 
programme d'action que le Conseil avait arrete le 
25 septembre de l'annee precedente (=!). L'executif 
concluait a la necessite d'un accord commercial avec 
le J apon en faisant valoir, tres justement, estime la 
commission des relations economiques exterieures, 
les divergences entre les regimes d'importation appli
ques au Japan par les Etats membres, ainsi que les 
dlfhcultes qui en resultaient sur le plan de la sup
pression des frontieres douanieres entre les Etats 
membres (difficultes dont temoignaient les nom
breux cas de recours des Etats membres a !'arti
cle 115 du traite de la C.E.E.; ces problemes avaient 
d'ailleurs ete examines des 1959 par le groupe de 
travail cree par les Etats membres en vue de !'ap
plication de !'article 115 du traite C.E.E.) (3). 

2. Dans son expose des motifs du projet de deci
sion de 1963, l'executif etudiait longuement la 
question. Il soulignait que si, au debut des annees 60, 
le volume des echanges commerciaux avec le Japan 
ne representait pas plus de 1 a 2 % de !'ensemble 
du commerce exterieur des Etats membres, ce pour
centage ne pouvait qu'augmenter. En raison du 
taux d'accroissement de l'economie japonaise, ce pays 
se trouve dans la necessite de s'assurer de nouveaux 
debouches, ce qui s' est traduit par son adhesion au 
G.A.T.T. (1955) et a l'O.C.D.E. (1964), mais a cet 
egard, le Japan se trouve handicape par son regime 
d'importation, qui reste fortement protectionniste, 

111 Doc. !:COM (63) 245 du 26 JUin 1%3. Communication aux 
membre<.. dn 9 septembre 1963. 

12• J 0 n" 90, 1962, p. 2353. 
(J) Cf. p.u>graphc 4 cJ·apres. 

ainsi que par le niveau des couts, qui, a l'epoque, 
pour certams produits tout au mains, etait relative
ment 'bas et, pratiquement, faisait obstacle aux 
importations. 

3. La Commission soulignait en outre les diver
gences entre les :Etats membres quant a leur fac;:on 
de concevoir leur politique commerciale a l'egard du 
Japon : lors de !'adhesion de ce pays au G.A.T.T., 
en 1955, la France et les pays du Benelux avaient 
invoque !'article XXXV de !'accord general (exclu
sion du traitement preferentiel du G.A.T.T.). En 
1903, ces pays renoncerent a cet article, en echange 
de quai ils convinrent avec le Japan d'une clause 
de sauvegarde. La Republique federale et l'Italie 
11'avaient pas invoque cet article du G.A.T.T., de 
sorte que la base juridique fait defaut a ces deux 
pays pour exclure le Japan du benefice du regime 
preferentiel du G.A.T.T. 

4. A partir de 1959, l'executif a procede a des 
echanges de vues d'une part avec, les Six et, d'autre 
part, avec la mission japonaise a Bruxelles, au sujet 
d\me liste commune de produits consideres comme 
« sensibles " par la Communaute, et d'une clause de 
sauvegarde destinee a proteger ces produits. A la 
suite de ces consultations, !'harmonisation des politi
ques commerciales a l'egard du Japan a constitue un 
des points importants du programme de travail du 
Conseil de 1962. 

Ce faisant, la Commission visait a permettre un 
accroissement progressif des echanges commerciaux 
avec le Japan, ce qui impliquait des mesures de 
liberalisation, et prevoyait que, parallelement a ces 
mesures, des dispositions devraient etre prises en 
vue d'empecher toute perturbation reciproque des 
marches. Des 1963, on envisageait done surtout la 
conclusion d'un accord de caractere essentiellement 
non tarifaire. 

5. Dans son expose des motifs du projet de deci
sion de 1963, !a Commission de la C.E.E. soulignait 
en outre que !a position dans laquelle la Commu
naute se trouvalt pour aborder les negociations ne 
s'ameliorait pas avec le temps, en raison notamment 
de la diminution appreciable du nombre de contin
gents d'importation discriminatoires entre 1960 et 
,1963 et de la persistance de cette diminution a la 
suite de negociations bilaterales entre les pays mem
bres et le Japan ou d'autres mesures. De la sorte, la 
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<< moyenne communautaire » baissait sans cesse, ce 
qui n§duisait automatiquement les possibilites de 
faire des concessions au J apon (1). 

En outre, le Japan avait renonce, au debut de 
1963, a invoquer I' article XII du G.A.T.T. ( diffi
cultes en matiere de balance des paiements); en 
consequence, il etait necessairement cense etre en 
mesure de liberaliser davantage ses importations; 
d'autre part, une tendance a une liberalisation plus 
poussee a l'egard du Japan se dessinait dans les 
pays membres de l'O.C.D.E. a la veille meme des 
negociations Kennedy, liberalisation qui pouvait 
rendre encore plus urgentes les protections para
tarifaires. 

Aussi le Parlement europeen (2 I et le Comite 
economique et social insisterent-ils le 27 mars 1963 
taus deux, pour que fflt aborde sans tarder le pro
bleme des contingents a l'egard du Japan. 

6. Au nombre des resultats obtenus en 1963, on 
peut citer : 

i) !'inclusion dans le tarif douanier commun d'un 
droit mixte ( c'est-a-dire ad valorem plus speci
fique) pour les produits ceramiqttes (3); 

ii) la conclusion, au cours des negociations Dillon, 
d'un accord tarifaire limite avec le Japan (s'ap
pliquant a des produits d'une valeur commer
ciale de 5 milliards de dollars dans les deux 
sens) (4); 

iii) la globalisation par les Etats membres, dans le 
cadre de !'accord international de 1962 sur les 
cotonnades, de leurs contingents d'importation; 

iv) en vertu de la decision du Conseil du 9 octobre 
1961 concernant une procedure de consultations 
sur les negociations des accords relatifs aux rela
tions commerciales des Etats membres avec les 
pays tiers e), des COI!S!!ltatiom prefiminaires au 
sujet d'un accord entre la Communaute et le 
Japan; 

v) la decision du Conseil des 13 et 14 novembre 
1962 ("! prevoyant !'inclusion d'une clause de sau
garde commuGautaire dans les accords commer
ciaux conclus par les Etats membres avec le Japan. 
En fait, si les Etats membres etaient d1sposes a 
adopter cette disposition, sa mise en ceuvre s'est 
he!!rtee aux object10ns du gouvernement japo
nais, qui a declare ne pom·oir envisager !'exten
sion des effets de la clause de sauvegarde a tons 
les Etats membres. 

C'est a juste titre que la Commission de la C.E.E. 
a estime que les resultats obtenus en matiere de 
coordination et d'unification des politiques commer-

(1) Depms lors, cctte men L'nnc .1 de nouye.m d1minue de moitll~ ! 
(2) RcoolutiOn. ] () n" 61, 1961, p. 1279. 
(3) T.1nf dmumet Lummun, chap1tre 69, ].0. n° L 172, 1969, 

p 253 •:t :>. 
(4) Bullctm de b C E.E. n" 8 '.02, p. 18. 
1"1 ].0 n" 71. 1961, p. 1273 
(0) Non publiee. 
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ciales des Six a l'egard du Japan representaient 
un « minimum » et revetaient un caractere 
« fragmentaire ». 

7. Dans un document complementaire de 1964 (7), 
l'executif a ajoute a ses remarques de l'annee prece
dente que le champ d'application des accords bilate
raux entre les Etats membres et le Japan s'etait 
encore elargi, qu'll etair techniquement possible d'ar
reter des dispositions communautaires pour la ges
tion des contingents communautaires prevus et pour 
!'application d'une clause de sauvegarde communau
tain~. et enfin, qne la conclusion d'un accord com
munautaire n'excluait pas necessairement a priori, 
en tout cas pendant la periode transitoire du traite 
instituant la C E.E., la conclusion d'accords comple
mentaires e11tre les Etats membres et le Japan. Enfin, 
J'ex(·cutif proposait de ne prevoir dans le mandat 
demande en vue des negociations qu'une liste nega
tive minunale ( comprenant les produits qui sont 
sensibles pour tons les Etats membres) ainsi qu'une 
liote negative maximale ( comprenant I' ensemble des 
prod nits sensibles pour les differents Etats membres), 
er de n'erablir une lisre definitive qu'a la suite de 
negooations. 

R. Ce document complementaire n'a pas non plus 
permis de passer, :, cet egard, au Stade des mesures 
concretes. 

Si nous rappelons Kl ces anciennes propositions, 
c'esr pour montrer que l'executif avait pris 
conscience des le debut des problemes qui se posent 
en la mattere. Peut-etre n'a-t-il pas attire sur eux 
avec suffisamment d'energie !'attention du Conseil. 
Quoi q,_1'il en soit, le temps a passe jusqu'ici sans, 
autant dire, que l'on ait rien fait. 

Aussi la commission des relations economiques 
exterieures se felicite-t-elle que le Conseil de minis
tres, lui aussi, ait recemment constate la necessite de 
parvenir sans delai J. l'ouverture de negociations avec 
le Japon (8). 

bJ La poS!!t01l d11 ]apon sttr le plan 
de la politiqtte etrangere 

9. En matiere de politique etrangere, la pos1t1on 
du Japon, grande puissance economique d'Asie (9), 

est fonction de ses rapports avec les Etats-Unis, 
l'U.R S S., la Chine continentale et les autres pays 
du P,K1frque - dont, d\me part, l'Inde et l'Indo
nesie et. d'autre part, l'Australie et la Nouvelle
Zelande - amsi que de sa position actuelle et future 
:t l'egard des Nations unies. Les questions qui se 
posent a cet egard ne seront pas traitees en detail 
dans le present rapport, il convient neanmoins d'en 

1'1 !Jnc LCOJ-.1 164J 52 fJilal du 26 fevnct 1964. Commumcation 
·::\. rncmbJL..., dn 6 ma.1 196+ 

1 1 Lc Ro)'Jlf11lC-UJll, lUI .1ll"'>l, dc':b.lt actuellement de ses relations 
\ (•'''t'1 ,,.._-ulc~ .1\'Cl le J,1~1on. 

"1 ~ '1 PUJc; 1970, nne cxpositwn mondiale aur.1 lieu Ia premiere 
tor<:. dam, un p.1ys d'A..,tc. 



eclairer certains aspects, a titre documentaire, de 
fa<;:on qu'on ne soit tente de considerer les relations 
entre le J apon et la C.E.E. ni d'un point de vue trop 
exclusivement europeen, ni sous un angle exclusive
meat commercial. En outre, ces donnees permettront 
de se faire indirectement une idee des objectifs et 
des consequences politiques de la conclusion d'un 
accord commercial entre la C.E.E. et le Japon. 

La position du Japon sur le plan de la politique 
etrangere est definie dans la Constitution meme, 
qui comporte notamment des dispositions extreme
meat restrictives pour ce qui est de l'armement du 
pays; aussi, les depenses consacrees a la defense ne 
depassent-elles pas 1 % du revenu national. Il 
convient de ne pas perdre de vue, en lisant ce qm 
suit, ces donnees d'ordre constitutionnel. 

10. Politiquement, les relations entre le Japon et 
les Etats-Unis sont dominees, a l'heure actuelle, par la 
question de la restitution a l'administration japo
naise d'Okinawa (et des autres iles Ryu-Kyu). Sur le· 
plan juridique, il s'agit de savoir si le traite de 
securite conclu entre les Etats-Unis et le Japon en 
1960, et vivement controverse a l'epoque, sera 
proroge. 

On sait qu'aux termes d'un accord conclu entre 
le president Nixon et le premier ministre Sato le 
21 novembre 1969, Okinawa fera retour a l'admi
nistration du Japon en 1972, cependant que, d'ici 
la, toutes les armes nucleaires americaines auront 
tres vraisemblablement ete retirees. Le traite de 
securite sera reconduit et etendu aux iles Ryu-Kyu. 
Les bases americaines (dont une soixantaine se trou
vent au Japon meme) seront maintenues. 

Cet accord est d'un grand interet pour la securite 
de l'Extreme-Orient, laquelle n'affecte pas seulement 
le Japon, mais aussi la Coree du Sud et Formose, 
sans compter qu'en 1971 la Grande-Bretagne 
quittera la Malaisie et Singapour. 

Pour le moment, le gouvernement japonais ne 
doit pas assumer les taches militaires des Etats-Unis 
en Extreme-Orient et peut done se borner a contri
buer au developpement economique de la region. 

Cet accord a valu au parti liberal du premier 
ministre Sato de renforcer de quelque 5 % sa majo
rite lors des elections anticipees du 28 decembre 
1969. Il faut cependant s'attendre que l'opposition 
de gauche s'opposera violemment a son approbation. 

En outre, il y a lieu de noter que, dans le secteur 
de la politique commerciale, la balance commerciale 
amencano-japonaise accusera, pour l'ete 1969, un 
ex cedent atteignant 1,5 milliard de dollars (1) en 
faveur du Japon, alors que, ces derniers temps, l'eco
nomie americaine se trouve deja en difficulte. 

11. Pour ce qui est de l'V.R.S.S., le Japon a 
conch1 avec ce pays, en juillet 1968, un accord de 

(1 ) 1968 . l,J tml!tard; 1972 (prevision) : 3 milliards. 

troc portant sur l'exploitation du bois siberien; le 
Japan accepte celui-ci (exception faite du paiement 
au comptant de 20 ~ I en contre-partie de travaux 
de mise en valeur, de la fourniture d'engins de 
defrichement et de travaux d'exploitation (se chif
frant par plus de 130 millions de dollars). 

Par cet accord, le Japon s'efforce toutefois en 
premier lieu d'ouvrir la voie a la retrocession des 
iles Kouriles. Quant a !'Union sovietique, elle vise 
a inflechir !'orientation du commerce japonais, essen
tiellement tournee vers les Etats-Unis, tout en s'ef
forc;ant de compenser en meme temps, par des liens 
plus etroits avec le Japon, sa position dans ses rela
tions avec la Republique populaire de Chine (2). 
L' accord en cause reflete une amelioration renouvelee 
des relations russo-japonaises, qui a debute en 1960 
(a la suite du conflit entre !'Union sovietique et la 
Chine). En outre, pour ce qui est de la mise en 
valeur de la Siberie, il est question de vendre au 
J apon du petrole, du gaz nature!, du cuivre, de la 
houille et du minerai de fer, en echange de la four
niture d'oleoducs et d'mstallations destinees au port 
de N achodka (pres de Vladivostok). 

Dans cette question, le Japon adopte d'ailleurs 
une attitude plus reservee que !'Union sovietique, 
afin d'eviter toute influence negative sur ses propres 
relations avec la Republique populaire de Chine; si 
le traite conclu en 1950 entre !'Union sovietique et 
la Chine ne revet pour !'instant aucune valeur d'ac
tualite, il n'en etait pas moins, en definitive, dirige 
auss1 comre le Japon. 

12. Un accord officieux a ete conch1 en 1962 
avec la Rep11bliqt~e populaire de Chine: il a abouti 
a ce qu'on appelle communement le «Commerce 
memorandum"· Cette reglementation a ete prorogee 
au debut de 1969, sa portee ayant cependant ete 
reduite; du cote japonais, on fait preuve d'une sorte 
d'objectivite pragmatique, qui distingue entre la 
politique et les affaires, le Japon s'interessant sur
tout au marche chinois d'environ 700 millions 
d'hommes, qu'il considere comme un debouche plu
tot qu'un concurrent. La Chine se montre pour sa 
part assez bien disposee a l'etablissement de contacts 
diplomatiques avec le Japon. Toutefois, il ne fant 
pas s'attendre que des relations au sens propre du 
terme s' etablissent a breve echeance entre les deux 
pays, d'autant plus que, theoriquement, les deux 
pays sont encore en etat de guerre et que le Japon 
ne reconnait pas ' le regime chinois installe en 
1949 (~). 

Des relations entre le Japan et la Chine conti
nentale, on peut affirmer que, d'un cote comme de 
l'autre, on evite de faire manter les tensions jusqu'au 
point de rupture. 

Fomzose. en revanche, a conclu avec le Japon un 
traite de paix, sans meme reclamer des reparations. 

(2 ! ,, F.n Lv,tLrn Fconomic Review» du 10 octobre 1968, «Nouvel 
Observ.Hcur · du 23 1111n 19h9 

\''1 LJ . Import-Export B.mk ., du Japon n'accorde en principe 
Jth .. un crCdtt pour les echanges a\ cc lJ. Repubhque populaue. 
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Aussi les relations entre les deux pays sont-elles 
bonnes (1). 

13. L'Attstralie est, apres les Etats-Unis, le parte
naire commercial le plus important du Japon; c'est 
meme au Japon que l'Australie exporte le plus. 

Le Japon importe d'Australie sa laine a raison 
de 30 %, son minerai de fer a raison de 20 % et 
son coke a raison de 40 %. Pour l'Australie, ces 
chiffres correspondent, respectivement, a 38 %, 
88 % et 97 % de ses exportations totales. Les expor
tations japonaises en Australie portent principale
ment sur des produits industriels. De plus, le Japon 
participe a la construction de ports et d'installations 
de transbordement destines au coke et au minerai (2). 

Le Japon s'interesse activement a l'Indonesie et 
a son_ petrole, qui est fort recherche pour sa faible 
teneur en soufre - et qui, de plus, peut etre amene 
par une voie moins vulnerable que ne l'est le detroit 
de Malacca. En outre, le Japon s'approvisionne en 
bois d'Indonesie, fournissant en contrepartie une 
aide financiere et technique, destinee notamment a 
la culture du riz et a la peche (3). Est egalement 
important le commerce avec la Tha"ilande, la Malaisie 
et les Philippines. 

En ce qui concerne ses relations avec les autres 
pays d'Asie et du Pacifique, le Japon souhaite, du 
fait de sa constitution, limiter sa participation, dans 
la formation de blocs militaires regionaux, a la mise 
a disposition de savoir-faire technique amsi que de 
personnel civil. 

On peut s'attendre que les relations du Japon 
avec l'Australie surtout s'intensifieront encore a 
l'avenir. La region du Pacifique verra sous peu 
naitre diverses formes de cooperation intense entre 
les Etats-Unis, l'Australie et le Japon. 

14. Fort de la position economique qu'il occupe 
dans le monde, le Japon s'efforce, depuis quelque 
temps, de jouer un role plus important au sein des 
Nations unies (1

) et, plus specialement, d'occuper 
un siege tant au Conseil de securite qu'a la confe
rerrce du desarmement de Geneve. II aimerait aussi 
obtenir !'abrogation de !'article 107 de la charte, qui 
prevoit la possibilite de mesures a l'endroit des 
«anciens pays ennemis ,, (5). Au cas ou le Japon 
serait appele a jouer un role plus grand au sein des 
Nations unies, ce pays, en vertu de sa constitution 
actuelle, pourrait, le cas echeant, participer au finan
cement des Nations unies, mais non a !'envoi par 
celles-ci de forces de police ( 6). 

(1 ) " Neue Zurcher Zc•tung .. du 11 avr1l 1969; " FinanCJal T1mes • 
du ?.2 -;cr:-tcmbre 1'169. 

(') " OucntJI Econon11St .. , Jlllllct 1969 
Par e":emple, L1 BJnque de Tokyo p.uttcipe :\ un groupe mdus
n :cl qUI -:.e cu,1r.,,1cre .1u deYeloppement de l'Cconomie .lustra
Lenne. 

(
1

) , Fm,1ncul Tm1e'> ' du 22 septembrc 1969. 
(41 II occupe a present b S!Xlcme place dans les echanges mon· 

dl.1U"\. et p:: r,,.'•,l mltn•' ~·OU'> pcu .\ l.J trois1eme plJce. 
(") L'U.R S.S. a encore mvoquc cet article centre la Repubhque 

f~dc •. ll~ d'Allct1Hgne lqm ne hit p.1s partie des NatiOns umes) 
lo~'> de Ll CdSl' tch&cosloY.lquc d'aoUt 1968. 

{6) •-J.1p.1n Tune.;;, du 15 m.u'> 1969, ,<Eastern Economtc Review» 
du .:0 m.us 1969 
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15. Dans le domaine dtt developpement, le Japon 
deploie une activite intense dans le cadre de 
l'A.S.P.A.c: et de la Banque asiatique de developpe
ment (Manille); il a cree la Private Investment 
Company for Asia, a laquelle participent 112 entre
prises mondiales et dont les activites s'etendent a 
tous les pays en voie de developpement (1). En 1968, 
le Japon a verse 1 milliard de dollars en faveur de 
l'aide au developpement. 

La politique etrangere du Japon vise a acquerir 
une position d'independance, tout en etablissant de 
bonnes relations a la fois avec les Etats-Unis, 
l'U.R.S.S. et la Republique populaire de Chine. 

c) Aperflf de l'economie et dtt commerce exterieur 
dtt ],zpon ainsi que de ses echanges 

at•ec la C.E.E. 

16. A ce point de !'expose, il parait utile de l'ap
puyer sur quelques precisions d'ordre documentaire 
et statistique. 

Au prealable, il convient de rappeler, toutefois, 
que la structure sociale du Japon et, partant, le pro
cessus meme de production, s'ecartent enormement 
du modele occidental. La structure sociale du Japon 
a pour caracteristique essentielle l'etroite association 
de tous les interesses a 1' entre prise pour laquelle ils 
travaillent. La vie economique repose ainsi sur l'im
mobilite quas1 totale de la main-d'reuvre. Ce pheno
mene, allant de pair avec un taux d'investissement 
tres eleve (~),qui permet aux industries de se doter 
d'excellents equipements et d'une organisation tres 
poussee, explique, pour une large part, le grand suc
ces que remporte l'industrie japonaise sur les mar
ches mondiaux. En chiffres, cet etat de choses s'ex
prime comme suit : a une hausse des salaires de 
19 a 20 % a correspondu, ces dernieres annees, une 
augmentation de 16 % de la productivite. Les prix 
a l'exportation n'ont cru que de 0,8 % par an 

17. Le Japon a une superficie de 370 000 km2 et 
compte plus de 100 millions d'habitants. 

En cent ans, la population du Japon a triple. 
Depuis 1960, la limitation des naissances a sensible
ment freine la poussee demographique inquietante 
du debut du siecle. 

i) Sectcurs eC01ZOJJZiqttes et mveatt de vze de la 
poplllcztion (l') 

La population est employee selon la repartition 
suivante dans les grands secteurs d'activite : 

agnculture et peche : 19 % 
mdustrie 

services 

35% 

46% 

7 : , Ea<>tctn EconomiC Review» du 20 mars 1969. En outre, le 
1 run C'PC .lll Tlddl' Promotion Group du G.A.T.T. -

\ l1 C.F D 
\' 1 C::- raux reprtsente ± ~3 °/o du rcvenu natiOnal; Etats-Unis : 

j_: 1~ '1,'n, Ft.lnce ± 15 °,'o. 

I'll Le<, donnce<; <;tJ.tlSttqUe<, contcnucs dans cc chapitre emanent de 
l,l m:'><:.Ion ppona1se auprCs de la C.E.E. 



A vee, en 1968, un revenu annuel de quelque 
1 350 dollars par habitant, le niveau de vie japonais 
se situe a mi-chemin entre celui des pays europeens 
et celui des autres pays asiatiques. Bien que le Japon 
se classe depuis 1968 au troisieme rang dans la 
hierarchie des puissances industrielles, il n'occupe 
que la 20° place pour ce qui est du revenu national 
(tout juste devant l'Italie). Le Japon s'attend a a voir 
atteint en 1988 le revenu par tete le plus eleve du 
monde. 

De 1950 a 1968, le produit national brut a 
presque decuple; . de 1958 a 1968, il a presque 
quadruple; entre 1947 et 1968, le revenu reel par 
habitant a augmente de 8,4 % par an. 

A 1' exception de 1' annee de recession qu' a ete 
1965 (5 %!, le produit national brut s'est accru 
chaque annee de 10 a 12 %; il est actuellement 
(1969), avec 137 milliards de dollars, 18,7 % de 
plus qu'en 1968, le troisieme du monde, apres celui 
des Etats-Unis et de l'U.R.S.S. 

Prodttit national brut (en millions de dollars) 

1958 26,7 

1968 115,5 

ii) Situation economiqtte generale 

Les raisons de cette expansion sans precedent ne 
peuvent etre qu'esquissees : la population du Japon 
se caracterise, comme il vient d'etre indique, par sa 
discipline et son ardeur au travail, sa sobriete et sa 
faculte d'adaptation. Apres la guerre, le gouverne
ment a suivi une politique d'expansion tres active, 
en accordant une attention toute speciale aux sec
teurs de pointe et en encourageant les investisse
ments technico-scientifiques de preference aux 
depenses de consommation privee. Les entreprises 
privees allient a une direction patriarcale les prin
cipes modernes du « management » et une organisa
tion rationnelle de la production; enfin, dans la 
direction globale de l'economie, le Japon combine les 
principes de l'economie de marche avec les elements 
d'une planification a tres long terme comme aucun 
autre pays n'en ·offre d'exemple. 

Si la politique economique du Japon s'est ainsi 
tenue a l'interieur du (( carre magique}) (croissance, 
stabilite des prix, plein emploi, equilibre de la 
balance des paiements), elle a cependant, comme on 
l'a vu, mis davantage que d'autres pays l'accent sur 
la croissance. Depuis le debut de 1950, le Japon 
enregistre une augmentation annuelle du produit 
national brut (P.N.B.) d'environ 10 %, c'est-a-dire 
correspondant au double de celle de la Communaute. 
L'element determinant de cette croissance est !'evo
lution tres favorable de secteurs consideres comme 
secteurs particuliers « de pointe » dans l'economie 
internationale, notamment l'industrie de transfor
mation (des metaux) et l'industrie chimique. L'in
dustrie automobile, industrie-cle de l'economie 

moderne pourrait servir d'exemple a beaucoup de 
pays : en 1958, la C.E.E. produisait 384 000 vehi
cules utilitaires, c'est-a-dire environ trois fois plus 
que le Japon (138 000); en 1968, le Japon en a 
produit trois fois plus (2 millions) que la Commu
naute (634 000). La production d'autres vehicules 
est passee au Japon de 50 600 unites en 1958 a plus 
de deux millions en 1968, et dans la C.E.E. de 2,6 a 
6,3 millions. Si l'on extrapole les taux d'accroisse
ment actuels, le Japon sera dans moins de dix ans 
le premier constructeur d'automobiles du monde. 

A la croissance plus rapide de l'economie japo
naise a correspondu une tendance inflationniste 
relativement plus prononcee que celle des autres 
principales nations industrielles. 11 est cependant 
essentiel de noter a cet egard que !'augmentation 
moindre du pouvoir d'achat est imputable princi
palement a une hausse particulierement rapide des 
prix a la consommation (indice 100 en 1963; 172 
en 1968), tandis que les indices qui reverent de 
!'importance pour les exportations japonaises sur le 
marche international (prix de la production, prix , 
de gros, termes de l'echange) ont progresse a la 
meme cadence, voire a un rythme plus lent que les 
indices correspondants de la Communaute. La raison 
en est surtout une discipline remarquable en matiere 
de salaires : au cours des dix dernieres annees, la 
hausse nominale des salaires horaires bruts n'a pas 
ete plus rapide que l'accroissement de la productivite 
du travail. 

Cette evolution a place le Japon dans une situa
tion avantageuse sur le marche mondial en ce qui 
concerne les couts de production d'un certain nom
bre de produits, et par voie de consequence, il a 
enregistre une amelioration sensible de la situation 
de sa balance des paiements au cours des dernieres 
annees. Le Japon, qui apres la seconde guerre mon
diale, a l'instar des pays en voie de developpement, 
avait du renoncer, pour assurer l'equilibre de sa 
balance des paiements, a !'importation de biens de 
consommation au profit des matieres premieres et 
des biens d'equipement indispensables a la recons
truction de son industrie, enregistre, depuis 1960 
environ, un excedent croissant de sa balance des 
paiements courants. Cet excedent - du essentielle
ment au fait que les exportations augmentent plus 
vite que les importations - atteint 871 millions de 
dollars en 1964, 2 milliards en 1965 et 1966, 1,1 mil
liard en 1967 et plus de 3 milliards en 1968. La 
balance globale des paiements, legerement exce
dentaire depuis 1964 (sauf en 1967), a presente en 
1968 un important excedent de 1,6 milliard de 
dollars. Les reserves japonaises de devises sont pas
sees de 1,9 milliard de dollars en mars 1968 a plus 
de. 3,2 milliards en 1969. 

iii) Perspectives 

Le plan decennal japonais en cours (1960-1970) 
s'etait fixe le doublement du produit national brut 
comme objectif, ce qui aurait du se traduire par une 
croissance annuelle moyenne de 7,2 %. 
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Le plan etait fonde sur les estimations suivantes : 

Population (en milliers d'habi-
tants) 

Reyenu par tete (en yens) 
J>lines et indus tries (%) 
Agriculture - sylviculture 
. peche (%) 

Energie (en milliers de tonnes 
de charbon) 

Importations (en nulhons de 
dollars) 

Exportations (en millwns de 
dollars) 

I 
Penodc 

d1_ rdCn:tJ(_ e 
1~56-1058 

91 110 
87 736 

100 

100 

131 815 

2 549 

2 687 

I 
Resultats 
<tttcnclus 
puur 1970 

102 220 
208 601 

431 

14-4 

302 760 

8 080 

8 485 

La realite a d'ailleurs depasse ces previsions, 
atteignant meme le double du montant en ce qui 
concerne le revenu par tete. 

iv) Agriculture 

La surface cult!vee est de 15 '.'0 de !'ensemble du 
soL Une culture intensive est indispensable pour 
nourrir la population. 

Les principales producttons sont : le riz, les legu
mes, les fruits, l'elevage, le tabac, le the, le murier 
et certaines sortes de cereales. La peche merite une 
mention particuliere. 

La production agricole ne sufftt pas a nourrir la 
population. Outre les exportations, la peche supplee 
partiellement a l'insuffisance de la production agri
cole. Un million et demi de pecheurs fournissent 
45 kg de poisson par an et par habitant. 

Malgre l'accroissement de la production, la part 
de !'agriculture dans le revenu national diminue 
regulierement. 

Principales prodttctions agricoles 

Riz (decortique) 
Cere ales 
Legumes 
Fruits 
Viande 
illufs 
Lait 
Poisson 
Betteraves sucrieres 
Canne a sucre 
Tabac 
Soie (cocons) 
The 

v) Industrie 

1958 

11 993 
3 804 
9 596 
2 786 

506 
427 

1 579 
5 163 

910 
228 
138 
117 

75 

(1 UOO tonnes) 

196i 

14 453 
2 241 

14 689 
4 704 
1 185 
1 173 
3 662 
7 316 
1 984 

854 
209 
114-

85 

Le Japon est pauvre en ressources du sons-soL 
Ses seuls minerais de valeur sont le cuivre, le man
ganese et le soufre. Le pays ne produit que le cin-
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quieme du minerai de fer utilise par l'industrie 
lourde. 

Les sources d'energie sont reduites : la produc
tion de petrole est tres faible; les mines de charbon 
sont dispersees et difficilement exploitables (aucune 
ne dispose de reserves considerables, !'anthracite et le 
charbon a coke manquent totalement) . De gros 
efforts sont en cours pour l'amenagement hydro
electrique. 

l\falgre ces graves lacunes, l'industrie japonaise 
s'est constderablement developpee. Fortement inte
gree et concentree en de grands ensembles indus
triels, elle s'est ta1lle une place de premier plan sur 
la quasi-totaltte des marches mondiaux. Elle fabrique 
en serie non seulement des produits dont la fabri
cation ne demande que des connaissances techniques 
moyennes, mais aussi des ordinateurs, par exemple. 
Depms 1968, le Japon est la premiere puissance au 
monde dans le domaine de la construction navale et 
la deuxieme dans celui de la construction automo
btle, des ordinateurs, des appareils de television, du 
ciment, du caoutchouc, des fibres texttles et des 
matieres plastiques (1). 

Les principales industries sont representees par 

les aoeries 

la constructton navale 

les automobiles 

la petrochimie 

la construction electrique 

les constructions mecantques 

les textiles et leurs colorants 

les cotonnades et texttles synthetiques 

L'mdustrie japonatse, en forte expansion, depend 
done surtout des marches exterieurs en ce qui 
concerne ses tmportations de matieres premieres; 
elle ex porte quelque 10 % de sa production. 

Prmcipale r prod!!ctions industrielles 

Prudmt Umte 1959 1967 

Acier brut 1 000 t 16 628 66 893 
Acier !amine 1 000 t 12 099 50 510 
Coke l 000 t 10 188 46 569 
Produits 

chimiques 1 000 t 10 554 35 414 
Textiles (files) 1 000 t 743 1 719 
Petrole 1 000 t 405,6 1 639 
Radios 1 000 10 025 30 189 
Cameras 1 oou 1 844 4 063 
Automobiles 1 000 78 2 057 
Jouets 1 000 douz. 25 328 30 474 

11 \ En dL·p1t de l'mdu...rnahsatton poussCe. il substste de nombreux 
atcLcr'i .Htl!->,1!Uux dJ.n.<. k ... queb. sont fabnquCs des laques, des 
JOUdS, de::. objets de tuutes sortes, des porcelames et des soie
IIL'> 



Indices de la prodHction industrielle 

1958 1967 

General 100 350 
Industries rnanufacturieres 100 367 
ElcctriCite et gaz 100 278 
Mines 100 130 

vi) Commerce extene!!r du Japan et echanges avec 
la C.E.E. (1958-1968) 

En 1968, les exportations du Japon se sont 
elevees a 13,7 mtlliards de dollars, ce qui a donne 
a ce pays la quatrieme place I la C.E.E. etant consi
deree comme une entite) parmi les principaux pays 
exportateurs. Comme les exportations japonaises 
s'accroissem a peu pres trois fois plus vite que les 
exportations mondiales totales (taux d'accroisse
ment annuel moyen des exportations japonaises 
de 19ci8 a 1968: 25 (c~ envirpn), le Japon ameliore 
constamment sa position et des maintenant l'opinion 
se repand de plus en plus que le Japon pourra deve
nir dans un delai previsible le plus grand exporta
teur mondial. 

Avec 10,7 c7.. du P.NB. en 1968 (1), le com
merce exterieur fournit une contribution impor
tante a l'economie japonaise. L'orientation de celle-ci 
vers l'exportation correspond ainsi a pen pres a 
celle de 1a Communaute (pour les seuls echanges 
avec les pays tiers); nne orientation plus marquee 
n'existe que dans certains pays, de l'A.E.L.E. 
notammem. 

La ventilation des echanges exterieurs dn Japon 
par categories de produits reflete parfaitement la 
structure commerciale d'un pays industriel haute
ment developpe mais dependant des matieres pre
mieres : pres de 33 % des exportations interessent 
des produits semi-finis et finis, 40 % des importa
tiOns consistent en achats de matieres premieres, 
sans parler des combustibles mineraux, qui represen
tent de leur cote 19,3 o/r des importations totales. 

En ce qui concerne !'orientation geographique 
du commerce exterieur japonais, il y a lieu de sou
ligner que 31,4% des exportations et 26,6 % des 
importations s'effectuent avec les Etats-Unis. Environ 
29 % des exportations et 16 % des importations 
concernent le sud-est asiatique, ou le Japon est 
particulierement soucieux de renforcer sa position 
economique et commerciale. 12,5 % des exporta
tions sont d1rigees vers !'Europe occidentale, dont 
5,6 "i a destination de la C.E E. La place du Japon 
est encore plus faible dans le commerce exterieur de 
la Communaute : en 1968, il intervenait pour 
1,8 (~. dans les exportations totales de la C.E.E. vers 
les pays tiers, et pour 1,9 :;~,c dans ses importations 

(1i Cc pumu::nt,lgl' t''>t k mcmt: <-Jlll' LClUl d~ b fJ.l!lce, m.:w, nc 
1'-prL:..L!ltL qu'tm uer-, de cclui dn p.ty~ du Benelux; C.E.E. (sans 
le L01ll1'1t"ICt: !lltl .tcommull.1UtJJre) 9,3 °/o; :E.tats~Unis 4,9 °/o 
LLs cxpoltJtJon<;; J.lpunJI'>t'S rcpre~entent en memc temps 12 °/o 
du tot,ll de<, tdunge<. mondi,1LL\.. 

En 1968, les importations et les exportations ont 
atteint respectivement 652 et 636 millions de dollars. 
Par rapport a l'annee precedente, il faut noter pour 
1968 nne nouvelle augmentation considerable des 
Importations en provenance du Japon ( + 21 % ). La 
valeur de ces importations (652 millions de dollars) 
est presque egale a la moitie des importations origi
naires de Suisse et de Suede. 

La balance commerciale avec le Japon est gene
ralement proche de l'equilibre. Active en 1967, elle 
est devenue legerement deficitaire en 1968 
(- 15 millions de dollars). 

Le J apon est ainsi un partenaire commercial 
encore relativement pett important_. le volume des 
echanges entre ce pays et la C.E.E. etant moins eleve 
que ceux de la Communaute avec l'Espagne, le Dane
mark, le Canada, la Suisse ou la Suede. Mais le Japon 
est, apres la Libye, le pays qui a le plus developpe 
ses echanges avec la Communaute. Entre 1958 et 
1968, les importations japonaises se sont accrues de 
-!58 r-; et les exportations de 359 %. L'accroisse
ment aurait ete encore plus important si des obsta
cles aux echanges ne subsistaient pas de part et 
d'autre. 

I111portatioJz1 de Ia C.E.E. e11 provenance dtt Japan 

Les importations se composent pour plus de 
f:\0 (';(, de prodmts mallufacttm5s, qui, en 1958, n'en 
avaient represente que les deux tiers. L'augmentation 
de !a part des produits industriels a entraine une 
reduction de la part des produits primaires, et plus 
speoalement des matieres premieres qui regressent 
de 20 a 5 /i des importations. En t1alettr, ces impor
tations ont pratiquement pett augmente depuis 1958 
(de 24 a 34 millions de dollars). La situation est 
differeme dans le secteur des produits alimentaires 
dont les importations se sont accrues de 318 % a 
la suite de !'augmentation comiderable des achats de 
conserves de poissons et de legumes. 

Les importations de produits chimiq11es ont 
connu un taux d' accroissement spectaculaire de 
852 "~, mais restent faibles en valeur ( 43 millions 
de dollars en 1968!. La progression a ete encore plus 
considerable dans le secteur des machines et du mate
nel de transport (1 000 %) . Il s'agit plus particu
lierement de materiel de telecommunications, de 
machines pour l'industrie textile et de petites machi
nes ou appareils electriques. Pour le materiel de 
transport, les achats de navires representent la part 
la plus importante. Toutefois, les ventes d'automo
biles ;aponaises ont, elles aussi, fortement progresse 
au cours des deux dernieres annees. La part du 
groupe des machines et dn materiel de transport est 
passee de 15 a 26 7r des importations. 

Les autres articles manufactures constituent la 
moitie des importations d'origine japonaise. Les 
achats d'awcles de ce groupe ont progresse de 
510 s;,_ Les produits dont l'importation s'est consi
derablement developpee sont dans l'ordre : les appa
reils photographrques et de precision, les produits 
siderurg1ques, les perles fines, les produits textiles 
et, dans nne mesure decroissante, les jouets. 
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Exportations de la C.E.E. vers le Japan 

Les produits industriels cottvrent plus de 85 % 
des exportations. L'evolution des exportations a ete 
beaucoup plus reguliere que celle des importations, 
en ce sens. que, exception faite du groupe des autres 
produits manufactures, toutes les categories de mar
chandises ont connu des taux d'accroissement 
identiques. 

Les ventes de produits alimentaires se sont 
accrues de 330 %, mais leur part dans les exporta
tions est restee identique a 9,4 %. Leur composition 
est variee mais on note une progression des ventes 
de produits a base de cacao et de lait concentre. Les 
livraisons de matieres premieres ont progresse de 
175 % mais ne representent que mains de 3,5 % 
des exportations. 

Alors que dans la plupart des pays, les ventes 
d'articles du groupe des autres produits manufactures 
se sont developpees mains rapidement que celles des 

. produits chimiques, de machines et de materiel de 
transport, les exportations vers le Japan ont ete 
caracterisees par un developpement exceptionnel des 

ventes d'articles de ce groupe. Ces ventes ont connu 
le taux d'accroissement remarquable de 753 %, la 
part de ces produits dans les exportations globales 
passant de 12 % en 1958 a 23 % en 1968. L'ex
pansion a ete tres vive en 1967 ou les ventes ont 
progresse de 75 % par rapport a 1966. Elle etait 
due au developpement des ventes de metattx non 
ferreux, de diamants, d'appareils de precision et d'un 
grand nombre d'articles de consommation. L'annee 
1968 montre neanmoins une baisse des ventes de 
30 % par rapport a 1967. 

Malgre une progression mains forte (363 %) , le 
groupe des machines et du materiel de transport 
continue a fournir la part la plus importante des 
exportations a destination du Japan. Cependant, 
cette part est maintenue d 37 %. Au cours des dix 
dernieres annees, la Communaute a developpe ses 
ventes de machines de bureau, de machines pour 
l'industrie textile ou pour d'autres industries specia
lisees, de toutes sortes de machines electriques et de 
vehicules automobiles. Les ventes de produits 
chimiques n'ayant augmente que de 240 %, leur 
part dans les exportations est tombee de 35 a 25 % . 
II faut mentionner plus particulierement le develop
pement des ventes de produits pharnzaceutiqttes. 

Principales exportations dtt Japan vers la C.E.E. 

Machines et appareils electriques 
Produits de l'industrie metallurgique 
Appareils et instruments de precision 
Textiles 
Produits chimiques 
Huiles et graines animales 
Vetements 
Materiel de transport 
Poissons 
Conse'rv;es de fruits ou de legumes 
Tabac brut 
Soie 
Jouets 

7 027 
2 943 
9 091 

21 939 
15 639 
10 338 

6 047 

20 671 
5 510 
3 124 

18 111 
6 035 

1960 

(id.) 
(5 813) 
(9 327) 

(22 264) 
(id.) 
(id.) 
(id.) 

(523) 
(id.) 

(5 504) 
(id.) 
(id.) 

'(id.) 

Principales exportations de la C.E.E. vers le Japan 

Machines, outils, materiel de transport 
Produits chimiques 
Produits alimentaires, stimulants et excitants (e.a. le tabac) 
Produits de Ia metallurgie 
Autres produits manufactures 
Matieres premieres 
Produits energetiques 

70 607 
68 173 
10 019 
5 083 

1960 

(80 254) 
(id.) 

(ll 359) 
( ... ) 
(31 680) 
(ll 307) 

(854) 

(1) Les chiffres indiquCs entre parentheses Cmanent de la Commis~wn des Communatw~s europCennes. 
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(en m•llzers de dollars) (1 ) 

75 298 
72 504 
58 376 
52 825 
51 233 

19 430 

51 425 
16 582 

5 937 
1 754 

14 361 

1968 

(123 757) 
(70 646) 
(51 653) 
(39 305) 
(44 481) 

(4 806) 
(21 073) 
(48 395) 

(id.) 
(9 862) 
(7 736) 
(4 940) 

(26 766) 

(en 1mlhers de dollars) (1 ) 

274 882 
189 887 

67 084 

1967 

(241 913) 
(163 558) 

(56 243) 
( ... ) 

(145 613) 
( ... ) 

(1 166) 

I 
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Commerce exterieur du ]apo11 

Monde 
CE.E. 
U.S.A. 
Royaume-Uni 
Sud-est asiatique 
Australie et Oceanie 

II - Etat des relations commerciales 
entre les Etats membres et le Japon (1) 

a) Accords bilateraux · 

18. Le 1-4 mai 1963, la Fra11ce a conclu avec le 
Japon un accord commercial d'une dun~e de six 
ans ( 1969). Il contient, d'une part, la clause de la 
nation la plus favorisee, d'autre part, la clause de 
sauvegarde. L'inclusion de cette derniere fut obtenue 
en echange de l'abandon par la France de la faculte, 
qu'elle s'etait reservee lors de !'accession du Japan 
au G.A.T.T., d'appliquer a ce pays les dispositions 
de l'article XXXV du G.A.T.T. (!). 

11 comprend notamment 59 contingents a !'im
portation et six contingents ouverts a !'importation 
dans les territoires fran<;ais d'outre-mer. La France 
negocie actuellement le renouvellement de cet 
accord. 

L'Italie a conclu, le 29 juillet 1961 et le 13 juillet 
1965, des arrangements commerciaux avec le Japon, 
dans lesquels ont ete convenus certaines liberations 
ou certains elargissements de contingents. Ces arran
gements ant une validite d'un an et sont reconduits 
tacitement jusqu'a la conclusion de nouveaux 
arrangements. 

Les pays du BenelNx ont traite regulierement 
avec le Japan, avec succes, sur la base de l'accord 
du 8 .octobre 1960; sont en vigueur aussi des proto
coles du 13 fevrier 1963 et du 3 mai 1966. Sauf 
denonciation, la periode de validite de l'accord est 
chaque fois de trois ans; de conception, il est sem
blable a l'accord franco-japonais de 1963. La zone 
douaniere du Benelux a contingente l'importatiori 
des produits contenus dans 22 positions et ex-posi
tions tarifaires et, en outre, elle peut, depuis la 
signature du protocole de 1963, appliquer une clause 
de sauvegarJe (elle a obtenu cette clause aux memes 
conditions que la France). 

:'1 1 Cf ,mnt"\.e Y du 1.1ppo1t de 1.1 Commtssion ~lu Conse,Il du 
2S nur; 1969 (SEC (69) 1175 dd.). 

''1 Du t•.·;te, quelquc 15 pay& mcmbres du G.A.T.T. invoquent 
encore les dtsposttwn~ de l',utJcle XXXV, ce qm vient prCci
.,ement de donner lieu, 21. b ftn du mois de JallVlCf 1970, ;\ 
une protc~tanon otftctelle Ju Japon, cdm-o menace de ralenur 
lc., hberatwns ::.1 cctt~ sttuL1t1on n'est pas modtfH~e. 

(en%) 

Importation ExportatiOn 

1958 

I 
1968 1958 

I 
1968 

0/ 0' o; 0/ 
;O •0 ,o ,o 

100 100 100 100 
4,5 5 4 4,7 

27,8 27,2 23,4 31,5 
1,8 1,9 3,4 2,8 

- 15,4 - 27,2 
- 8 - 3,7 

La republique federale d'Allemagne a conclu des 
le 1 "" juillet 1960 un accord commercial avec le 
Japon, egalement pour une duree d'un an seulement, 
mais avec la possibilite d'une reconduction tacite. 
Cet accord est fonde sur la regle de non-discrimina
tion du G.A.T.T.; a la fin de 1962 fut etablie, par 
un protocole additionnel, une liste des produits a 
liberer au rer janvier 1965, et fixe le volume des 
contingents qui seraient maintenus; il y en a actuelle
ment 15, en excluant les textiles de co ton. 

Le 5 octobre 1962, une convention speciale 
concernant !'importation en republique federale 
d'Allemagne de textiles de coton fut conclue sur la 
base de l'accord mondial sur le coton; elle comprend 
notamment des contingents a !'importation dans ce 
domaine. Cette convention a entre temps ete rem
placee par l'accord dont il est question au chapitre II. 

19. En resume, on peut dire que tous les accords 
commerciaux des Etats membres avec le Japon, qui 
sont actuellemen~ en vigueur, auraient pu etre 
denonces en 1969, puisqu'ils contiennent taus la 
clause C.E.E. de 1961 (3); cet etat de choses devrait 
contribuer a faciliter leur remplacement par un 
accord communautaire unique. Ils contiennent en 
outre tous une serie de contingents a !'importation 
dans la C.E.E. Les accords fran<;ais et italien pre
voient au surplus, l'un six, l'autre sept contingents 
a !'importation au Japon; dans les deux autres 
accords, on trouve la promesse des autorites japo
naises de delivrer, pour certains produits, des licen
ces a !'importation d'une fa<;on aussi liberale que 
possible. Seuls les accords France-Japon et Benelux
Japan (auxquels le Japon donna son assentiment 
lorsque, en 1963, ces pays renoncerent a invoquer, 
comme ils le faisaient deptus l'entree du Japan 
dans le G.A.T.T., l'article XXXV, qui prevoit la 
possibilite de ne pas appliquer les dispositions du 
G.A.T.T. aux echanges avec un partenaire deter
mine) contiennent une clause de sauvegarde (proto
coles des 14 mai et 13 fevrier 1963). 

('1 P.n .nltuJJs.Hwn Ju Con...,ctl en dJ.te du ter juillet 1969, les 
,lLCPrds Lk Ll Repubhquc h~de1 J.h~. dt..· Ia frJnce et dt· Benelux 
.nee le j.1pon pcuvent etre proroges JUsqu\lu 31 dtcembre 1970 
cl'..l p]u<> t.Hd, Jl n'en C<..,t p.lS Jc mt-me pour l'arr.:mgement ita
l!,:·n, celtu-o n 'etJnt pas un acco1d commcrcul offictel. 
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A plusieurs points de vue, notamment en ce qui 
concerne le contingentement des importations, les 
quatre accords ci-dessus resumes presentent indubi
tablement des affinites profondes entre eux. Cepen
dant, du seul fait que deux d'entre eux seulement 
prevoient une clause de sauvegarde, les echanges 
intracommmMutaires re.rteraient somnis d des obsta
cles, si ces accords 1t'haie11t remplaces par un accord 
co lllllltmautaire. 

b) ReJtrictions clt!X ec!J,mges reciproques 

:!0. On a vu precedemment que les echanges 
commerciaux entre le J apon et la C.E.E. sont encore 
largement regis, de part et d'autre, par des contin
gentements, et que la poursuite de la liberation doit 
compter au nombre des tout premiers objectifs des 
negociations. 

En vue d'eclairer cet aspect, l'annexe I au pre
sent rapport montre l'etat actuel des choses en ce 
qm concerne les principales restrictions quantitati
ves appliquees par la C.E.E. e). 

La liste complete des produits contingentes par 
un ou plusieurs Etats membres a !'importation du 
J apon comprend environ 90 positions tarifaires, 
dont 5 s environ sont des positions a quatre chiffres 
et 35 des positions « ex ». 

En d'autres termes, on peut dire que des impor
tations non liberees dans la Communaute, les 2' 3 
environ concernent les importations en provenance 
du Japon (2). 

Cette constatation fait ressortir combien la pour
suite de la liberation ( 1

) des importations de la 
Communaute depend de la conclusion de reglemen
tations plus precises avec le Japon. 

:! I. Inversement, le J apon a contingente ses 
importations pour quelque 120 positions tarifaires 
ou positions « ex ''· Certes, parmi ces 120 positions, 
il en est une dizaine qui, pour des raisons particu
lieres, sont explicitement reprises dans des accords 
bilateraux avec des pays de la Communaute (4

), 

(1 l A ce propos, 11 ...:onv1cnt de f.:ure unc distinction entre les res
tncnon" diKrrmmatmres et Je..., restnction<> non dtscriminatoires, 
'-- \·<..t-~1-dire entre le~ re'itnctJOll'i qut "'appliquent seulement ~ 
l'0g.Hd de., Impol tatwn..., en proven.1nce d'un pay.:. donne {par 
e-xcmple le Japon), et ccllc.-, qui s'apphquent erg.1 umnes, c'est-3-
d re .1 l'cnsemhlc des Import.lttonc;,, quelle que MHt Ll provenance 
dt·.., marchandr"'e". Or, nons tettouvon"' ccs Jeux formes de 
:t'',tuctwnc; d,llh le c~1s qm nnu" occupc. L'.1nnexe I ne rnen
tlnnnc que lee; contmgents di'>Clllllm.ltouec; 
Il nc f.wt pa" pcrdre Lk n1e que la suppre~~wn ou, du moins, 
l1 rl'ductwn des re.,trictions d1scnmmatoires est, certes, pres
Cilte p.11 leo:; ,uttclLs I et XI du G A.T.T., ffidl'> que lcs accord., 
bilatc1 .nl'. Ltmclus ,1\ t'L le Japon p,u b Fr.lllLe et Je Benelux 
lor-, que ceux-c1 reno11chent .1 111\ oquer I' artrcle XXXV du 
GATT nl' '>Ont p.1" .... ontrJJrc.., .1 CL''> pnnc1pes. 

(~) I('<.., Import.HIOJh en pnn eJunce des pay., ,\ commerce d'Etat 
c.,ont, l'llL'- au<;'>I, <..,oumi<..,L'" .1 t!!l i..Oiltlngcntcmcnt pou<.,<,~·. 

1, :) L 'ctfct ret· I dL''> ( ontrr';;L·ntement<:> n'L''>t n.nurcllcment que par
th_·llemcnt tktLf11llllt' J1.lr Jeur ll0!11bil~ I} f.lut, t'll Ctfet, egJle
llll'11t knir compte de leur yolumc amst que b question de 
• ... nu1r -.1 le m.1rchC Jntere.:;"e pourutt .1bsorber un volume plu'> 
1:!eYL d'nnportat10ns 

\J) Ct annexe II du prL..,ent rapport. 
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mais ce sont en principe des contingents valables 
« erg;l OJllltes ». Le Japon a d'ailleurs l'intention de 
liberer de fa<;:on autonome la moitie de ces contin
gent:; a la fin de 1971, il a merhe deja concretement 
fixe la plupart de ces positions a liberer ('1). 

n. le dernier apen;u de !'application de l'arti
cle 115 du traite C.E.E. (6) permet de determiner 
quels produits japonais sont exclus du traitement 
communautaire. 

Il ressort d'une comparaison entre les produits ' 
contingentes et ceux pour lesquels il est fait appel, 
dans la Communaute, a l'article 115 du traite insti
tuant la C.E.E., que pour tons les cas (a· l'exception 
de h positio:1 20.02 : asperges) ou est applique 
!'article 115, il existe deja un contingentement. Il 
s'agtt done de produits dont la « sensibilite » n'est 
guere douteuse. 

c) Produits sei!Sibles 

.23. Dans les relations entre les Six et le Japon, 
certains produits jouent un role particulier. Ce sont : 

les textiles de coton 

Its produits ceramiques 

les chaussures 

les parapluies 

les converts 

les roulements 

les meraux non ferreux 

les voitures 

charbon et acier 

e,wrgie nucleairt 

TexflleJ de coto11 

:! .f.. Au terme de consultations entre des delega
tions des Etats membres et l'executif qui ont debute 
au rpois de mars de cette annee, les Etats membres 
sont parvenus, a la fin du mois de juin, a la conclu
sion que les conditions etaient reunies pour entamer 
des negociations sur la base de l'article 4 de l'accord 
a long terme S:Jr le commerce mondial des textiles 
de coton (Accord mondial sur le co ton). Les nego
ciattons Ont conduit a la signature, !e 22 OCtO
bre 1969, d' accords bilateraux de type classique 
entre les Eta(S membres et le Japon, valables jusqu'au 
30 septembre 1970 ( 7 ): ces accords prevoient nne 
plus large ouverture des six marches et une gestion 
plus liLerale, par produit, des contingents appliques 
aux textiles de coton japonais. 

1-'l Un problemc "c pn'ler,l ici pour la Communaute, du fait que 
Jc., Il'LltJnnc., du j.1pun .lYCL l'Itahe nc snnt, dan.., 1111 certam 
"'-·n..,, p.1s L'•lLOtt.' nurnulJ..,Ces 

''I J () n" 'J5, 19h3, L·tat Ju 1'' 1 Jtl111 l9(,q, ct .. 1nnexe III du 
,lic'olllt 1-1rpn1t 

\-;-) Cf le<> .h:cord'> conclu.., .wee l'Inde et le Pakistan, ].0. n° L 
1 iS::, 1969, p 8 l '.l(LOtd 11lu11dJa} '>llf Je LOtOll eXpire ega}ement 
k 30 ~cptunbrL 1970 



Les contingents suivants ont ete decides : 

Allemagne (R.F.) 6 000 
France 2 650 
Italie 1 600 
Benelux 1200 

Total 11450 t 

En un prem1er temps, les negociations ont ete 
menees en commun par les Etats membres et 
l'executif avec le Japon. Elles ont porte sur le 
volume total des contingents a autoriser, ainsi que 
sur leur gestion. Ensuite, le volume de chaque 
contingent a ete fixe dans les six capitales. 

Les accords sont entres en vigueur avec effet 
retroactif au 1"r octobre 1969 (1). 

Produit.r cer,tmiques 

.25. En ce qui concerne les produits du chapi
tre 69 eJ de la Nomenclature de Bruxelles, l'execu
tif a presente au mois d'avril de cette annee au 
Consell une proposition concernant un regime d'im
portation communautaire uniforme (exception faite 
pour les pays a commerce d'1hat), en vue d'une 
execution plus compli'~te des reglements concernant 
les contingents quantitatifs a !'importation, la liste 
commune de liberation et la procedure speciale pour 
!'importation de certains produits de certains pays 
tiers (! ). 

Nous sommes done en presence d'un des pre
miers cas d'organisation par secteurs d'une « politi
que commune des importations »; en pratique, son 
champ d'application geographique reste limite au 
Japon et a Hong-Kong. Trois des quatre zones 
douanieres de la C.E.E. appliquent actuellement des 
mesures restnctives en la matiere; le Japon s'est 
engage a limiter ses exportations vers la republique 
federale d'Allemagne (accords d'autolimitation). 

Il est propose de liberer (4
) les importations des 

produits du chapitre 69 entrant en ligne de compte 
pour une telle mesure, de placer d'autres produits 
sous une certaine forme de « Slfrtleillance »1 et enfin 
de contingellter les produits restants. Etant donne 
que ce systeme pourrait conduire a un accroisse
ment unilateral des possibilites d'importation en 
faveur du Japon, l'executif n'envisage de liberaliser 
que dans la mesure ou des dispositions restrictives 
concernant certains produits necessiteraient sinon 
des compensations a l'interieur de la Communaute; 
autrement dit, d'une maniere generale, la position 
du Japon en tant qu'importateur ne changerait pas. 
Au cas ou !'accent serait quand meme mis sur la 

(1) neclSIOll SUi la dnree de ces accord':! : ].0. l1° L 281, 1969, 
r 26 

e_~ Ams1 qu'un po.;;te du chapttre 85, les isolateurs en nut1eres 
ci-tamtque~ 

1 ') Reglemcnr; n'" 2041, 2043 et 2045/68; ].0. n° L 303, 1968 
(800 postes du tanf ~ont L1ctuellement Iibera.hses pJ.r la Com
munante, 297 nc lc -"Ont p.1<.,), 

(') le; po,tt·s 69.01 a 69.06 et 69.14 sont d'ores et deja hberes. 

liberation, elle propose de mener des negooatwns 
avec le Japon afin d'obtenir de sa part des conces
sions equivalentes. Etant donne que !'exportation 
L
1e ces produits est importante pour le Japon, cette 

procedure a des chances de succes. 

La proposition de la Commission europeenne 
prevoit, pour les differents produits, les mesures 
suivantes : 

i) carreaux, paves et dalles (positions 69.07 et 
69.08) : 

liberation des produits en terre 
exception faite des contingents a 
Japon, en 1 000 m~ 

Allemagne (R.F.) 
France 
Italie 
Benelux 
Reserve communautaire 

ii 1 vaisselle 

commune, 
l'egard du 

3 325 
42 
20 
43 

180 

3 610 

contmgents pour les importations de porce
laines et de faiences (positions 69.11 et 
69.12 c) originaires du Japon, en tonnes : 

Allemagne (R.F.) 
France 
Italie 
Benelux 
Reserve communautaire 

poterie orientale typique, en tonnes 

Allemagne (R.F.) 
Reserve communautaire 

2 160 
225 

1980 
2 205 

730 

7 300 

1600 
160 

« regime de surveillance » pour toute vais
selle japonaise en matieres ceramiques autres 
que la porcelaine (positions 69.12 A, B et D) 
et pour toute autre vaisselle originaire de 
Hong-Kong 

pour les produits ayant une autre ongme, il 
est propose un systeme de licences d'impor
tation a accorder automatiquement. 

iii) statuettes 

<< regime de surveillance » a regard du 
J apon : licences d' importation accordees 
automatiquement pour les produits ayant 
une autre origine. 

iv) 1solateurs 

(voir iii). 

Du point de vue juridique, les liberations 
devraient avoir lieu par voie de « recommandations 
aux Etats membres sur la base de 1' article 111, 
paragraphe 5, du traite instituant la C.E.E. ». Les 
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contingents a l'importation et le (( regime de sur
veillance » devraient etre fixes par voie de 
reglement. 

Chattssttres 

26. Des propositions relatives a un regime d'im
portation entierement autonome ont ete elaborees 
au mois de juillet de cette annee (postes 64.01 et 
64.02). 

Elles comportent : 

la liberation des importations des chaussures en 
cuir, en caoutchouc et en plastique; 

des contingents quantitatifs a l'egard du Japon 
( 1 579 000 paires) et de Hong-Kong (7 353 000 
paires) pour les chaussures en matieres textiles 
avec semelles en caoutchouc ~m en plastique : 

Contingents pour le Japon (en milliers de 
paires) : 

Allemagne (R.F.) 990 
France 205 
ltalie 5 
Benelux 220 
Reserve communautaire 159 

1 579 

l'institution d'un « regime de surveillance )) 
pour les chaussures a semelles de caoutchouc et 
pour les chaussures d' interieur originaires du 
Japon ou de Hong-Kong. 

Parapluies 

:!.7. Simultanement, il fut propose, pour les postes 
66.01 et 66.03 de la Nomenclature de Bruxelles : 

- de liberer les importations, tout en instituant un 

- ({ regime de surveillance )) pour les parasols 
de terrasse et les tentes-parasols originaires du 
Japon et de Hong-Kong, 

un contingentement pour les parapluies et para
sols originaires du Japon (3 672 000) et de 
Hong-Kong (2 500 000), reparti comme suit 
pour le Japon (en milliers d'unites) 

Allemagne (R.F.) 
France 
ltalie 
Benelux 
Reserve communautaire 

2 625 
55 
32 

660 
300 

3672 

Couverts 

28. La presente proposition concerne les couteaux 
de table ainsi que les cuillers et fourchettes en acier 
inoxydable (positions 82.09 et 82.14 A) et 
implique: 
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la liberation de ces postes, assortie de l'instaura
tion 

d'un contingentement pour les importations 
orig111aires du Japon, ainsi fixe (en tonnes) : 

Coute.1ux Cmllers 
et fourchettes 

Allemagne (R.F.) 400 1 570 
France 30 190 
Italie 10 10 
Benelux 210 540 
Reserve communautaire 70 260 

720 2 570 

Ro11lements 

29. Pour ce produit (poste 821.62), l'Italie contin
gente ses importations en provenance du Japon, 
tandis que la France et le Benelux peuvent invoquer 
une clause de sauvegarde. Etant donne que le Japon 
n'exporte que certains types de roulements a billes, 
a des prix qui ne representent toutefois qu'environ 
65 % des prix communautaires (les importations 
originaires du Japon correspondent a 12 % de la 
production communautaire), la Commission euro
peenne propose : 

une liberation pour ce paste du tarif, assortie 

d\m <<regime de surveillance )) pour les impor
tations originaires du Japon. 

Voitmes automobiles 

30. 11 est, dans le cadre de la negociation Kennedy, 
un probleme qui finalement n'a pas ete regle. Le 
Japon s'etait declare pret a appliquer la reduction 
tarifaire de 50 %, convenue par tons, sur ses impor
tations de voitures automobiles, a condition que 
l'Italie acceptar d'importer davantage de voitures 
japonaises (1). L'ltalie n'en ayant rien fait, le Japon 
n'applique qu'une reduction tarifaire variant entre 
30 et 40 %. 

Metattx 1zon ferreux 

31. Le Japon et la Communaute occupent sur le 
marche mondial des minerais non ferreux une posi
tion comparable : celle de grands importateurs. Pour 
le moment, c'est surtout l'approvisionnement en 
minerais de cuivre qui retient !'attention en la 
matiere. 

En 1964, lorsque, par suite de l'accroissement de 
la demande, l'approvisionnement en minerais de 
plomb et de zinc fut devenu difficile, des entretiens 

(1) Elle auratt dtl autoriser l'importatwn de 1 000 voitures en 
196S, Je 2 500 vmtures en 1969 et hberer entlerement ce poste 
tJ.l Ifairl: .1 p.utu de 1970 



s'engagerent, et une cooperation etroite s'instaura, 
sur la base d'accords prives, entre les fonderies japo
naises et celles de la C.E.E., en particulier lors de 
leurs interventions sur le marche londonien des 
minerais. Les entretiens porterent sur l'approvision
nement, l'ouverture de nouvelles mmes et la stabili
sation des prix. Par la suite, des conversations sem
blables eurent lieu regulierement (1). 

Charbon et acier 

32. Pour etre complets et aussi pour faire ressortir 
!'importance du Japon sur le plan economique, rap
pelons l'accord conclu le 11 mai 1965 entre la 
C.E.C.A. (Haute Autorite) et ce pays. Ces entretiens 
sont consacres a !'evolution sur le marche siderur
gique et minier, la consommation des differents 
produits, l'approvisionnement en matieres premieres, 
ainsi que le developpement de la technique et de la 
recherche scientifique (2). · 

Depuis la fusion des trois executifs, c'est la 
Commission europeenne qui mene ces consultations 
semestrielles avec le gouvernement japonais. 

Il convient de rappeler aussi que pour fabriquer 
ses produits siderurgiques, le Japon est contraint 
d'importer en grandes quantites tant le minerai que 
le charbon. 

Rappelons en outre que par suite de la fusion 
recente des firmes << Yawata » et << Fuji », la nou
velle entreprise << Shin N1ppon Seitetsu » est deve
nue la plus grande entreprise siderurgique au monde 
apres la <<U.S. Steel». 

Energie nucleaire 

33. Dans son septieme rapport general (1963-
1964), l'ancienne Commission d'Euratom fait men
tion de propositions faites par le Japon en 1962 
en vue d'une cooperation plus etroite sur le plan 
nucleaire. Un projet d'arrangement dans le domaine 
des echanges d'informations fut prepare (R), mais 
jamais realise. Des contacts ont neanmoins lieu, mais 
ils ne sont pas institutionnalises. 

L'adhesion recente (mai 1969) au consortium 
britannique « Nuclear Power Group » d'un consor
tium de 23 firmes japonaises contribue a montrer 
que le Japon n'est pas oppose a une cooperation dans 
le domaine nucleaire. Cet accord porte sur la pro
duction au Japon et la vente de reacteurs refroidis 
au gaz. 

(11 L'attentwn est atttrCe o;;;m cc pomt parcc que la Commtsston 
de 1J C l, E a adres~. d.1ns lc pa'>se, une "communicatiOn>> 
.w C()nsc·l portant sur le sectcur du plomb et du zinc, dane; 
laquelle clle proposatt Ll creatiOn ImmCdiate d'un marche com~ 
mun pnm ce<; produrt<> (dont lc nurchC ttahen demeurcrait wu
tet~n<> J~()le, en Ycrtu de l'artiCle 226 du tratte mstituant Ia 
C.E.E ), .1111SI qn'unc tL'ductwn du t.d c. pour ces deux matifres 
premrtrc" et une It her J.tion genE-rale (sau£ pour le plomb et le 
nne en provenance der.. p.w.:; .1 commerce d'Etat) (doc. IIIII/ 
COl\1 (63) 23 dd du 13 fevncr 1963). 
Le., me ,ures p1opos<:cs ne sont Jdmais entrees en Ylgueur 

(2) 15" Rapport general de Ia C E.C A , paragraphe 54. 
(') Sept!eme Rapport general de Ia C.E.E.A., paragraphe 83. 

Selon certaines informations, le Japon est egale
ment parvenu recemment a mettre au point un pro
cede de separation isotopique fonde sur la methode 
d'ultracentrifugation. 

III - Positions respectives a l'egard 
de negociations 

• 
a) Po.rition du ]apon 

34. L'interet que porte le Japon a l'instauration 
de relations commerciales plus suivies avec la 
C E E. est a la fois de nature politique et economique. 

L'interet politique s'explique par le fait que le 
Japon s'est eleve au rang des nations economique
ment les plus fortes et qu'il souhaite, par consequent, 
nouer des liens avec les autres grandes puissances 
du monde. De plus, apres s'etre essentiellement 
tourne vers les Etats-Unis dans les annees de l'apres
guerre, le Japon s'efforce a present de differencier 
ses relations avec l'etranger. 

L'interet economique suit une VOle parallele. 

Les principaux partenaires commerciaux du 
Japon sont les Etats-Unis, l'Australie et un certain 
nombre de pays du sud-est asianque (dont le plus 
occidental est la Birmanie), l'Europe et l'Union 
sovietique. Sur des exportations globales s'elevant 
a 13,7 milliards de dollars, 775 millions de dollars, 
c'est-3.-dire 5,6 ~. sont le fait de la CE.E. Etant 
donne sa croissance economique elevee ( 15 % par 
an environ)' le J apon tend a elargir ses possibilites 
d'exportation dans tous les secteurs. I1 est a noter a 
ce propos que la balance commerciale Japan
U.S.A. presente un excedent a l'avantage du Japon 
de l'ordre de 1 12 milliard de dollars, ce qui n'est 
pas sans preoccuper les deux parties (d'autant plus 
que les U.S A., qw absorbent l/3 des exportations 
japonalses, devront peut-etre a l'avenir restreindre 
leurs importations, etant donne la situation generale 
de leur balance des paiements). 

35. Tout comme cela se fait dans la Communaute 
a l'egard du Japon, celw-ci conti.ngente ses importa
tions des pays de la C.E.E. Or, il s'agit, circonstance 
particuliere, de contingents globaux, c'est-a-dire qu'ils 
s'apphquent independamment de la provenance des 
marchandises. C' est ce qui explique, par exemple, 
que les recentes negociations (printemps 1969) 
engagees entre le Japon et le Benelux n'ont pas ete 
tres fructueuses, le Japon ne pouvant pour ainsi dire 
offrir aucune contrepartie specifique a d'eventuelles 
concessions du Benelux ( 4). 

(1-) Il con\·Jent d'atllcurs de fairc observer que lc fait d'octroyer 
de'> .._ontmgons glohJU\. e5t tOUJours plus confoJmt. dll' dts
po<,JCnn'i du G A T T. qul" d'opter pour L1 scconde solution, 
<l SJTOir !'octrOI de contmgents dJscnminatoues. 
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Il y a lieu de noter, a cet egard, que le Japan 
peut difficilement, en principe, faire une concession 
a un partenaire donne en matiere l'elargissement 
des importations. Il doit alors, en effet, soit elargir 
le contingent global considere (ce qui ne donne tou
tefois aucune certitude au partenaire de pouvoir 
benefJCier de la possibilite supplementaire d'impor
tation ainst creee), soit remplacer le contingent glo
bal par des contingents a l'egard de chacun de ses 
partenaires fournisseurs ( auquel cas le caractere glo
bal cesse d'exister) (1). 

36. Environ 80 % des echanges du Japan se font 
par l'intermediaire de huit comptoirs commerciaux 
( shoshas); ils agissent au nom des petites et moyen
nes entreprises qui n'ont pas de representation pro
pre a l'etranger. Ces comptoirs ant tendance a rester 
fideles a leurs fournisseurs traditionnels. De plus, ils 
sont en relation avec les grandes banques, avec les
quelles sont a leur tour lies les groupes de societes 
( zaibatsus) (2 >. A cet egard, !'interpenetration des 
interets est d'autant plus grande que l'economie 
japonaise est fortement integree. On ne peut done, 
a priori, exclure entierement une certaine influence 
des milieux interesses du Japan sur la politique d'im
portation; en tout cas, le nombre des circuits econo
mtques est plus restreint qu'en Occident. 

Ce sont les pouvoirs publics qui delivrent les 
licences d'importation. En ce qui concerne cette 
administration, on notera qu' elle est parfois tres 
compliquee et il arrive que, par exemple, l'annonce 
de l'ouverture d'un contingent ou !'indication du 
(des) service(s) charge(s; de delivrer les licences 
latssent a desirer (3). 

Ces circonstances ne joueront qu'un role mineur 
st, dans un cas precis, les importations sont effec
tuees a !'initiative d'un importateur japonais; on a 
toutefois !'impression que les exportateurs non japo
nais se heurtent, dans la recherche de nouveaux 
debouches, a des obstacles plus grands sur le marche 
japonais que lorsqu'ils s'efforcent de conquerir d'au
tres marches exterieurs Dans la mesure ou les shoshas 
disposent d'un reseau etendu de relations, ils peuvent 
naturellement aussi presenter, dans certains cas, des 
avantages pour l'exportateur potentiel. 

En ce qui concerne les chances pour la Commu
naute de developper ses exportations au Japan, il y 
a lieu de noter, outre les obstacles paratarifaires et 
non tanfaires precites, que ce sont, a cet egard, 
surtout les denrees alimentatres et les matieres pre
mieres qui entreraient en ltgne de compte; les pro-

11! Dans b pratique, d <>cmble que l'un parvtcnne J. de plus gran
de<> fJcilJtes d'ttnportanon par la reservation d'un (plus grand) 
nomhre de lJccnce<; d'ImporUtJOll'-,, ce qUI eqmvaut done quand 
mcme :1 un ccrt.un Ccbtement des contmgents globaux. D.1ns 
l\11 <;cui (',1<; k Je..:our<., ,1 unc telle methode n\:st pas necessaue, 
.l s,l\'OJJ lorsque lcs conce:-.::.tons pcu\'ent ftte trouvees pour des 
pwdmt" dunt le<> p.utte<; sont le" prmcip.1ux fournisseurs les uns 

\ des .lutret:. ou lorsqu 'tl est posstble de recourir, de part et 
d'Juttc, J des cJ.lUSC'> de sauvegarde des que les Volumes reci
ptoquc<, d'unportatwn nc;quent de s'ecarter Ie.., uns des autres. 

(2) P.11 exemple Mtt'>UI, l\1tt<>ubtshi, Sumitomo, etc. 
(I) Ce qm peut lndnectcment provoquer des difficultes dans le 

domame des hcence~. des modeles, etc. 
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duits finis ou semi-finis ne constituent qu'un tiers 
de !'ensemble des importations nipponnes. En outre, 
la situation qui regne sur le marche mondial est telle 
que non seulement la C.E.E., mais aussi la Grande
Bretagne et les Etats-Unis ne negligent aucun effort 
pour accroitre leurs exportations au Japan. Il faut 
done se garder de surestimer les possibilites de deve
loppement des exportations communautaires au 
Japan (4

). 

37. En ce qui concerne les negoClattons avec la 
C.E.E., le gouvernement japonais part du principe 
que celles-ci devraient a tout le mains aboutir a la 
suppression des contingents a !'importation discri
minatoires ( c'est-a-dire appliques aux seules impor
tations origmaires du J apon) qui figment dans les 
atcords bilateraux conclus avec le Japan par les 
Etats membres (5). 

Le gouvernement japonais hesite fortement a 
etendre la clause de sauvegarde a taus les :Etats 
membres. Dans ce contexte, il fait valoir que les 
deux Etats membres qui sont convenus de sembla
bles mesures dans le cadre de leurs echanges avec le 
Japan ne les om appliquees que tres rarement (2 ou 
3 fois) dans le passe; d'autre part, une telle clause 
n'existe pas en ce qui concerne le commerce pour
rant tres volumineux du Japan avec les Etats'Unis. 
C'est pourquoi le Japan prefererait limiter les mesu
res de sauvegarde aux cas prevus a cet effet par le 
G A T.T. Il semble bien qNe c'est sttr ce point que 
les negociations seront le plus delicates (6). 

Les accords bilateraux conclus entre le Japan et 
des :Etats membres isoles contiennent des regles spe
ciales qut ne sont pas toujours conformes aux dis
positions du G.A.T.T. Compte tenu de tout ce 
complexe, y compris les obstacles paratarifaires et 
non tarifaires aux echanges, il est permis d'affirmer 
que le Japan, pas plus done que les Etats membres, 
ne conforme entierement ses relations commerciales 
aux principes du G.A.T.T. A cet egard, par conse
quent, les deux parties devraient s'efforcer de pour
smvre la normalisation dans le sens du G.A.T.T. De 
plus, le Japan n'ignore pas qu'il devra consentir cer
tains sacnfices materiels a la C.E.E. s'il veut obtenir 
de cette derniere la suppression des restrictions dis
cnminatoires et l'elargissement des contingents 
restants. 

38. Dans le cadre des considerations qui prece
dent, il convient egalement d'examiner la politique 
poursuivte par le Japan en matiere d'importation et 
d'exportation de capitaux ainsi qu'en matiere d'in
vestissements etrangers, c'est-a-dire des investisse
ments japonais a l'etranger et des investissements 
etrangers au Japan. 

Il convient tout d'abord d'attirer !'attention sur 
le probleme de la convertibilite du yen (7); a cet 
egard, le Japan insiste sur le fait qu'il tient a 

14) Cf. paragraphe 17, sub v. 
(•) II n'existc pa<> d'accord commercial entre l'ltalie et le Japon. 
("I Cf paragraphe 49. 
17 1 1 doll.u ~ 360 yens. 



contr6ler certaines exportations de capitaux a carac
tere surtout speculatif. En revanche, 1' obtention de 
devises en vue de transactions commerciales ne pre
sente aucune difficulte. En outre, la liberalisation 
des revenus constitnes au Japon par des non-resi
dents est pratiquement chose faite e). 

De plus, les investisseurs Japonais a l'etranger 
ont obtenu une plus grande liberte d'action, puisque 
depuis juillet 1969, ils peuvent, sans avoir besoin 
d'autorisation, investir 200 000 dollars au lieu de 
SO 000 precedemment. Les investissements japonais 
a l'etranger se sont eleves, d'avril 1968 a mars 1969, 
a S~ 1 millions de dollars. 

L'obligation d'une participation japonaise mini
male de so % aux investissements etrangers au 
Japon subsiste cependant («half partnership»). 

Ces mesures de liberation resultent du fait que 
Jes reserves japonaises en or et en devises ont atteint 
3,S milliards de dollars a la fin de 1969 et attein
draient jusqu'a 4 milliards de dollars a la fin de 1970. 

b) Position de la C.E.E. 

39. La situation actuelle de Ia Communaute en 
matiere de politique commerciale pent globalement 
etre caracterisee de la maniere suivante : 

i) A l'egard des pays du G.A.T.T.. la Communaute 
se presente comme une entire depuis que la 
negociation Kennedy est achevee et que le tarif 
douanier commun est en vigueur; il s'agit ici, 
en d'autres termes, des echanges commerciaux 
qui sont principalement regis par les tarifs 
douaniers. 

ii) La question des echanges avec les pays a com
merce d'Etat n'est encore reglee qu'en partie (l). 

iii) Celle des echanges avec le Japan, qui sont dans 
une large mesure . do mine~ par des contingents, 
ne peut pas non plus etre consideree comme 
reglee. 

La ncgociation Kemzedy n'a apporte aucune solu
tion fondamentale au problcme des entraves com
merciales entre la C.E E. et le Japon, a savoir I' eli
mination des contingents ex1stant de part et d'autre; 
des resultats n'ont ete atteints que dans le domaine 
tarifaire. 

Des negociatlons commerciales entre le Japan 
et Ia C E E. (x) ne seraient pas possibles si les deux 
parties n'y voyaient l'une et J'autre un interi~t. L'atti
tude, rant de la Commission des Communautes euro-

(1
1 Le 1(' 1 c;eptemhtc 19(}9 furent k\ees Lt plupart des restrictions 

h.:tpp.lPt leo, trLm<..icrt<-. de L<lplt.lux et de rcvenus d'e11treprises 
CtungLrc" cuhheo;; au J.tpon l,\ conditiOn qu'elles s'y fusscnt 
frxct~ ,1\,l\1( lc 11 

T ]Ulllet 196)'1, le::. "alanCs Ctranger<_., residant 
,HJ T.1po:1, un .lY.l,H qmtte lc p.l\ s, pcuvent dCsormais converur 
ct t1 .msfaer hor-. du JJpon 30 °/o de leur a voir bloquC (cf. 
,mss1 0 C.D.F., doc TIR (69) 5 dn 26 septembre 1969). 

1' 2 1 Cf., p.u C'\':etnple, k reglcment ll 0 2045/SS ct Ia decision du 
Cnn'-.L'd n" h9:4q4 

( ') En ce qu1 concerne !'attitude de Ia C E.C A. et de Ia C.E.E.A. 
~1 l'Cg,uJ du ]c1pon, YOlf le pc1J,tgrJphe 32 Cl-dessu::. 

peennes que du gouvernement japonais, ne laisse 
subsister aucun dante sur la volonte reciproque d'en
gager des negociations; les conclusions des entretiens 
entre MM. Aichi et Rey l'ont encore montre tout 
dernierement ( 11 septembre 1969). A cela s' a joute 
q ,Je, contrairement par exemple aux pays a commerce 
d'Etat ( ou rout au mains a la plupart d'entre eux), 
le Japan reconnait la Communaute en tant que telle, 
ce qui faetlite considerablement les negociations. 

40. On a deja analyse precedemment (4
) le point 

de vue que defendait !'ex-Commission de la C.E.E. 
au debut des annees 1960. Ce point de vue pent etre 
resume ainsi : la realisation de !'union douaniere des 
Six, et plus particulierement la suppression progres
sive des frontieres interieures et l'etablissement 
simultane d'une frontiere exteneure commune 
engendrent la necessite d'uniformiser rapidement les 
regimes d'imporrauon et d'exportation. Les faits ont 
montre !'exactitude de cette opinion. 

41. L'union douaniere des Six est devenue realite 
depuis le ror juillet 1968. Un tarif douanier unique 
est applique a la frontiere exterieure commune, et 
les droits interieurs ont ete supprimes. Les efforts 
visent actuellement a supprimer les autres compo
santes ( fiscales, sanitaires et autres, ainsi qu'un nom
bre restreint de contingents intracommunautaires 
pour certains produits agricoles) des frontieres inte
rieures qui subsistent encore. Les fronneres interieu
res jouent cependant aussi encore un role a l'egard 
de marchandises pour lesquelles le regime d'impor
tatJOn d;ffere d'un Etat membre a !'autre. A cet 
egard, il faut evidemment sanger en premier lieu : 

aux contingentements, ainsi qu'a 

!'application de !'article 11S du traite instituant 
la C.E.E. (exclusion de ce qu'on appelle « le trai
tement communautaire »), 

l'appl•cation de clauses de sauvegarde, en vertu, 
entre autres (mais pas uniquement! ), des accords 
bilateraux qu1 existent actuellement avec le 
Japan. 

4:!. Le tableau des restrictions actuelles a !'im-
portation (contingents) (;;) permet de deduire 

qu'aucun des six .Erats membres n'a, en ce qui 
concerne dix positions de la Nomenclature de 
Bruxelles, libere les importations en provenance 
du Japon; que trois des quatre zones douanieres 
n'ont pas libere ces importations pour 9 autres 
positions. 

En outre, les importations en provenance du 
Japon sont contingentees : 

en France, pour plus de 30 positions, 

dam la Republique federale, pour plus de 
10 positions, 

\ 1) Cf p,uagraphes 1 .\ g c1-dessus. 
t·-·: Ct pc1r.1g1 .1phc~ 20 Lt s. ,l!ll'li que ks J.nne.:\.e~ du present rap

polt. 

19 



en Italie, pour plus de 50 positions, 

dans le Benelux, pour plus de 10 positions. 

Il ressort de l'apen;u deja cite (1) de I' applica
tion actuelle de l' article 115 du traite instituant la 
C.E.E. (exclusion du traitement communautaire), que 
cet article a ete invoque 

- par la F ranee dans 1 cas, 

par l'I talie dans 15 cas, 

par 1-: Benelux dans 2 cas. 

Dans tro1s des quatre zones douanieres de la 
Communaute, l'article 115 a ete invoque pour la 
position 69.08 ( carreaux et dalles) ( ~). 

Il est d'ailleurs bon de rappeler que le contin
gentement et !'application de l'article 115 sont sou
vent cmmtles. ces deux mesures etant comple
mentaires. 

Pour la position 69.08 du tarif douanier com
m,.m, 1l existe done une certaine homogeneite 
(fut-elle negative) dans la politique d'importation 
des Etats membres, certains de ceux-ci, toutefois, 
sont autorises aussi a limiter leurs importations du 
Japon pour un grand nombre d'.autres produits, 
auquel cas ils n'en admettent l'importation que de 
leur propre initiative (et non, en d'autres mots, 
lorsqu'ils passent par d"autres Etats membres). 

43. Il ne falt dcnc aucun doute que les regimes 
d'importation des Six sont loin d'etre unifies, ce 
qui fait obstacle au bon fonctionnement de l'union 
douaniere e). Une unification au sens ou on l'en
tend io serait done une veritable necessite pour la 
Communaute, mais aus~i d'un grand interet pour le 
Japon. 

La France et, surtout, l'Italie se sont, jusqu'a 
tout recemment, toujours montrees reservees a 
l'egard d'eventuelles negooations avec le Japon. 
Telle fut deja la position de ces pays a l'egard 
des propositions faites en 1963 et en 196-J par 
l'ex-Commission de la C.E.E. 

Inversement, le Japon a deplore que, par le 
reglement portant etablissement d'une liste com
mune de liberation des importations dans la 
Communaute (l!, l'Italie ait ete autonsee a 
instaurer unilateralement, sans devoir suivre la 
procedure de consultation au sem du Conseil, 
des contingents pour quelque 50 produits d'ori
gine ppona1se. 

Enfin, il faut encore rappeler ici le probleme 
pose par les Importations de voitures japonaises 
en Italie, dans le cadre de la negociation 
Kennedy ('1 J. 

(1) Cf. p.ll.lgt.lphes 20 et ~-~ aJ11SI que lcs .mnexes du present rap
port 

(2 ) CeLl \'J.ut Cg.1lement pour Je., impottations en provenance des 
p.l1'\ .1 _~ommcrce d'Etat. 

•, ') Reglcment n" 2041/68 
( 'J Ct. paragraphe 30. 
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44. Le Conseil de m1mstres a, le 10 novembre 
1969, autorise la Commission a engager des entre
tiens exploratoires avec le gouvernement japonais 
en vue de determiner les possibilites d'ouvrir des 
negociations et, partant, de parvenir a un accord. 
Selon le Conseil, un accord de cette nature devrait 
aboutir : 

i) a un elargissement des echanges reciproques et, 
de cette maniere, a un developpement harmo
nieux du commerce mondial, 

ii) a une liberation- progressive et reciproque -
aussi large que possible, et a la suppression d'au
tres entraves, notamment administratives, aux 
echanges. 

Le Conseil songe avant tout 1c1 aux contingents 
japonais que la balance des paiements de ce pays 
ne justifle plus a son avis, ainsi qu'aux formalites 
administratives d'i!pportation (notamment -
mals pas uniquement - celles qui ont trait a la 
question des contingents japonais a l'importa
tion) et qui, en pratique, exercent egalement une 
influence restrictive. 

iii) de part et d'autre, a des clauses de sauvegarde 
permettant de faire face, pour autant que de 
besoin, a de ·reelles perturbations du marche. 

Le degre de liberation auquel pourra consentir 
la Communaute depend pratiquement de la satis
faction de cette condJtion, cela en raison, entre 
autres, du niveau de pnx que, par suite de metho
des de production fortement integrees qu'ils 
appliquent, ·les Japonais peuvent pratiquer pour 
certains produits. 

On s'attend que la Commission des Communau
tes europeennes fera rapport au Conseil sur ces 
entrenens exploratoires avant le 1"' avril 1970. I1 
est souhaitable aussi de s'attaquer sans tarder a ces 
questions parce que les traites commerciaux actuels 
des Etats membres avec le Japon n'ont ete, le tor juil
let 1969, proroges que jusqu'au 31 decembre 1970. 

L'octroi de ce mandat represente specialement 
un premier changement dans l'attitude de la France 
et de l'Italie a l'endroit des negociations avec le 
Japon. 

IV - Conclusions 

45. Le prem1er mandat de negooatwns, decrit 
ci-dessus, vise par consequent a poursuivre la nor
malisation des relations commerciales reciproques. 
En fait, les dispositions relatives aux importations 
qui sont traitees au chapitre II, et provisoirement 
envisagees comme des mesures autonomes, seront, 
elles aussi, introduites dans les. negociations. 

Le mandat est tres laconique au sujet de la mise 
en ceuvre d'une cooperation economique et com
meroale plus globale entre la C.E.E. et le ] apon. 



Certes, cet aspect est en partie contenu dans le man
dat. Dans la mesure ou, a la suite du developpement 
general des echanges mondiaux mais aussi d'un 
accord C.E.E.-Japon, les echanges mondiaux subi
raient certaines modifications, !'importance d'une 
telle cooperation ne pent en effet etre sous-estimee. 

Le Parleme11t europeen insiste par consequent 
attpres de la Conzmzssion des Communautes euro
pcennes pour qu'elle s 'efforce de faire admettre ce 
point de UNe ta1Zt alt COII1"S des entretiens a Venir 
que par le Conseil. 

46. Ainsi qu'on l'a dit, on s'attend que, dans les 
negociattons, les Japonais insisteront en tout cas pour 
obtenir une large liberation des importations japc
naises dans la Communaute. En outre, ils souleve
ront les problemes inherents a !'importation de 
certams produits. 

II y a d'ailleurs lieu de noter qu'au moment C•u 
nous ecrivons ces lignes (1)' le gouvernement nippon 
n'a pas encore formellement marque son accord sur 
le mandat de negociation de la Communaute. 

Cette derniere mettra sur le tapis la question des 
restnctions mises par le Japon ,mx importations 
ainsi que celle de 1' extension des mesnres de sauve
garde a !'ensemble de la Communaute. 

En tout cas, il importe que les negociations soient 
entamees, pour que, dans tm m:enir proche, le; de11x 
parties, de conwzttn accord, conforment progr·JJJivc
ment lcms relations commerciales aux dispositions 
normales dtt G.A.T.T. 

47. Le Parlement europeen estime toutefois 
devoir encore attirer !'attention sur certains autres 
points qui ont certainement leur place dans un accord 
commercial plus elabore et, en tout cas, dans un 
accord de cooperation du type de celui qui est 
preconise. 

De plus, !'attention est atttree sur les questions 
qui decoulent des rapports de concurrence entre la 
C.E.E. et le Japon, tous deux gros importateurs de 
diverses matieres premieres et plus particulierement 
de minerais non ferreux. II serait souhaitable de trou
ver tel une forme de cooperation qui permit de 
favoriser les interets analogues des deux parties. 

Un secteur comparable est celui de la construc
tion nauale japonaise, bien que les conditions de 
concurrence entre le Japon et la C.E.E. semblent 
moi?s i~egales en la matiere qu'il y a quelques 
annees (·). 

Enfin, le Parlement europeen estime qu'il 
conviendrait d'examiner les possibilites ouvertes aux 
investissernems europeens att Japan. Comme on le 
sait, le Japon a les coudees a peu pres £ranches en 
Europe occidentale, alors que la reciproque n'est pas 
encore vraie. Du fait notamment que la part des 

(1) Janvrer 1970. 
(2) C£. a ce SUJet le rapport Armengaud, doc. 103/65. 

En 1972 sera construrt au Japan un petrolier de 400 000 tpl 
(U.P.I. du 29 decembre 1969). - La mortie des. navires cons
nmts en 1968 ]'a ete au Japan. 

Etats-Unis dans l'economie japonaise est deja 
grande, ce serait un inconvenient notoire si la 
Communaute ne devait pas pouvoir obtenir les 
memes chances au J apon. 

Jouent un role a cet egard les restncttons qui 
subststent, au Japon, dans le domaine de la circula
tion des capitaux ('), mais aussi le fait que le mar
che japonais de !'argent est suffisamment vaste pour 
couvrir les besoins en investissements. 

48. II faut tenir pour invraisemblable que la Com
muc.aute puisse, dans le cadre des prochaines nego
ciauons, instaurer immediatement une ltberation 
generale. Les produtts precedemment qualifies de 
sensibles ( ceux pour lesquels une reglementation 
auto nome a !'importation est proposee) (4 ) ne s'y 
preteront probablement pas e::core tous dans l'imme
diat Les negociations devratent surtout porter sur 
l'aspect que r:.Tetiront fmaleme1lf les relattons com
merciales et1tre les deux parties. 

Un probleme intracommunautaire se pose d'ail
leurs en outre en la matiere. Le Japon demandera, en 
effet, des compemattons (sons forme d'une limita
tion de la liste negative de la Communaute) avant 
d'etendre la clause de sauvegarde aux quatre zones 
douanieres de la C.E.E.; or, pareille limitation de la 
liste negative de la C.E.E. n'est possible que si les 
Etats membres qui ont deja obtenu cette clause par 
des accords bilateraux accordent eux aussi des 
concessions. Etant donne, d'autre part, que la liste 
communautaire negative qui sortira des negociations 
n'englobera certainement pas tous les produits qui 
sont actuellement contingentes dans un ou plusieurs 
Etats membres, il ne sera pas facile de trouver des 
compensations intracommunautaires appropriees. 

Cela n'empeche que, dans l'optique d'un marche 
commun fonctionnant librement, les negociations 
doivent de toute maniere egalement conduire a 
l'etablissement d'une seule liste negative commu
nautaire. 

49. li convtent cependant surtout d'etablir claire
ment des a present que !'extension, a !'ensemble de 
la Communaute, de la clause de sauvegarde sur 
laquelle deux des quatre zones douanieres commu
nautaires se sont deja mises d'accord, par voie bila
terale, avec le Japon, doit etre le principal objectif 
de la Communaute au cours des negociations (5). 

Les dispositions du mandat du 10 novembre 1969 
relatives a ce point visent surtout les perturbations 
effectives du marche. La Communaute acceptera cer
tainement que de son cote le Japon veuille, lui aussi, 
pouvoir recourir a de telles mesures d'urgence. Cela 
signifie que la possibilite d'appliquer cette clause 
existera de part et d'autre. 

(") Cf. paragraphe 38. 
(') c£. paragraphes 23 et s. 
(') Cf. paragraphes 3 et 37. 

Les clauses de sauvegarde de cette nature portent generalement 
sur deux points : 
- une procedure de consultation pour le cas de difficultes 

mena~antes; . 
~ une d1spositmn pour les cJ.s urgents consistant dans I'arret 

des Importations en cause avec mformation de !'autre partie. 
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D'autre part, il ne faut pas perdre de vue que 
!'inclusion d'une clause de sauvegarde dans un accord 
tel que celui qlll nous occupe dolt avant tout etre 
consideree comme une mesure preventive; !'expe
rience qui a deja pu etre faite en la matiere, notam
ment dans les echanges germano-japonais, prouve 
d'atlleurs qu'une application frequente de cette 
clause n'est guere probable. Cette clause dolt bien 
plutot etre conslderee a la lumiere de la notion 
d' <<autolimttation volontaire >>, qui est appelee a 
jouer un role de plus en plus important dans le 
commerce international en tant que moyen appro
prie et utile de prevenir des perturbations du 
marche. 

Il convient d'etablir clairement d'emblee que 
des clauses de ce genre ne sont pas con<;:ues ni ne 
peuvent etre uttlisees comme des clauses echappa
toires. Si malgre tout il en etait fait un tel usage, les 
retorsions de l'autre partie, avec leurs inconvenients 
plus facheux encore, ne se feront effectivement pas 
attendre. 

Pas plus nne partie que l'autre ne connait actuel
lement un regime d'echanges entierement libre; on 
peut s'attendre que des negociations auront lieu et 
qu'il en resultera un supplement de liberation (ou 
du moins un calendrier a appliquer dans ce 
domame). Les deux parties s'en trouveront placees 
dans une situation nouvelle qui non seulement sera 
caracterisee par des contacts plus etroits entre les 
deux economies et par des echanges commerciaux 
plus intenses, mais d'ou pourraient surgir aussi des 
dtfficultes contre lesquelles il convient que les deux 
parties se premunissent; car enfin il existe entre les 
structures economiques respectives des differences 
indeniables. 

Dans ce sens, les clauses de sauvegarde peuvent 
renforcer la cooperation entre les deux parties. 

Aussi le Parlement europeen exprime-t-il expres
sement le vreu que les negociations aboutissent 
notamment sur ce point. 

Les negociations avec le J apon exigeront un 
grand effort de la Communaute, et de certains de 
ses Etats membres en particulier. 

50. En resume, il faut poser que la Communaute 
a tout interet a engager de telles negociations, en 
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premier lieu en vue de parvenir a un regime unique 
et uniforme d'tmportations, et ensuite en vue 
de creer la possibiltte d'elargir les echanges 
commerciaux, tache dont les auteurs du traite de 
Rome ont d'ailleurs pris, dans le preambule, !'en
gagement de s'acquitter. Cette tache doit etre prise 
d'autant plus au serieux a mesure que la Commu
naute se substttue en tant que telle aux Etats mem
bres dans le commerce mondial. 

A cela s'ajoute qu'une liberation plus poussee 
des echanges commerciaux entre la C.E.E. et le Japon 
aura certamement aussi des repercussions positives 
sur le commerce de chacun d'eux avec les Etats-Unis, 
et qu'inversement, en adoptant l'un a l'egard de l'au
tre nne attitude protectionniste, la C.E.E. et le Japon 
ameneraient les Etats-Unis a renforcer leur protec
tionnisme. Ce sont d'ailleurs la les consequences 
evidentes du fait que ces unites commerciales jouent 
toutes trois un role important dans les echanges com
merciaux mondiaux et qu'en tant que pays fortement 
industrialists, elles sont designees pour exporter, 
dans une importante mesure., cela va de soi, vers leurs 
marches reci proques (1). 

Si l'on se place, d'autre part, au point de vue 
selon lequel l'expanswn economique (interne) n'est 
actuellement plus possible qu'a condition que le 
commerce exterieur ne cesse de croitre, la Commu
naute doit se montrer disposee a « payer }} un elar
gissement des possibilites d'ecoulement des produits 
europeens sur le marche japonais, en octroyant de 
plus larges faolttes d'ecoulement aux produits japo
nais sur le marche des Six. 

La Communaute pent aujourd'hui apporter une 
contribution presque e:x:emplaire au developpement 
et a l'mtensification harmonieux des echanges mon
diaux (il s'agit quand meme d'umtes de 180 millions 
et de 100 millions d'habitants respectivement), et 
ainsi a un plus grand bien-etre et a une plus grande 
secunte. Cependant, meme independamment de cet 
aspects, les resultats pourraient non seulement se tra
duire par !'unification ardemment souhaitee des 
regimes commerciaux des six Etats membres, mais 
encore constituer un element actif de la politique 
commerciale de la Communaute, notamment dans la 
mesure ou l'accord envisage aura des effets tangibles 
pour !'ensemble des echanges mondiaux. 

(1 ) On ;e souv1endr.1 qu'en 1955 les F.tats-Unis ne purent obtenir 
cett..lmes LoncesstOns du Japon qu'a la condition que celui-ci 
"''en verratt accorder par certains pays d'Europc; ces derniers 
y consentitent, p.uce que, a leur tour, Ils obtenaient certaines 
concessiOns des F.tats-Unis (Curzon, G.A.T.T., 1965). 
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ANNEXE I 

A - Produits contingentes a !'importation en provenance du Japon 
dans tous les Etats membres (1) 

N° du tan! douamer commun I 

51.04 
55.09 
56.07 
58.04 
60.05 
61.02 
61.05 
62.02 
69.11 
69.12 

Proclmt 

Tissus de fibres textiles synthetiques et artificielles 
Autres tissus de coton 
Tissus de fibres texhles synthetiqucs et artificielles discontinues 
Velours, pcluches, tissus boucles, etc. 
Vetements de dessus et autres arhcles de bonnctcrie 
Vetements de dessus pour femmes, fillettcs et jeunes enfants 
Mouchoirs et pochettes 
Linge de lit, de table, de tmlette 
Vaisselle et articles de menage ou de toilette en porcelaine 
Vaisselle et articles de menage on de tmlette en autres maticres 
eeramiques 

B Produits contingentes a !'importation en provenance du Japon 
dans trois des quatre zones douanieres de la C.E.E. ( 1 ) 

I N° du tarif douanier commun 

53.07 
53.11 
64/02 
69 0 07j08 
82.09/ 
82.14\ 
85.25 

Fils de laine peignee 
Tissus de laine 
Chaussures 
Carreaux 

Converts de table 

Isolateurs 

Prodmt 

(1) Cf. annexe V du rapport de Ia Commission au Conseil du 28 mars 1969 (SEC (69) 1175 de£.). 
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ANNEXE II 

No d'ordre 

1 
2 
3 
4 
5 
0 
7 
8 
!J 

10 

ANNEXE lil 

Contingentement de produits C.E.E. a !'importation au Japon 
(sur la base d'accords bilateraux) 

I N° du tanf douamer commun 

22.05 
22.06 

ex 29.44-2 i 
ex 30.03-1 
ex 53.11 
ex 84.35-1 
ex 84. 41-l 
ex 84.51-l 
ex 93.04 
ex 93.04 

Prodmts 

Vins 
Vermouth& et aperitifs 

Cycloserine (antibiotique) 

Tissus de Iaine ou de demi-laine 
Machines a imprimer automatiques 
Machines a coudre a usage industriel 
Machines a ecrire d'un modele europeen 
Fusils de chasse non automatiques 
Fusils 

Application aux produits originaires du Japon de !'article 115 du traite instituant la C.E.E. 

N° d'ordre I 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
II 
12 
13 
14 
15 

N° d u tarif douanier 
comm.un 

16.04 B a E 
ex 20.02 
37.02 
50.02 
50.04 
50.09 
ex 69.07 
ex 69.08 
69.ll 
85.03 
ex 84.41 A 
ex 85.15 A III 
ex 90.07 A 
ex 92.ll 
ex 97.03 A 

Produit 

I 
France I Allemagne I (R.F.) 

Conserves de poissons a !'exception du caviar 
Asperges + 
Films 
Soie grege 
Fils de soie 
Tissus de soie 
Carreaux pour mosa1ques 
Carreaux de paves et dalles + 
Porcelaine 
Piles electriques 
Machines a coudre 
Recepteurs a transistors 
Appareils photographiques simples 
Magnetophones 
Certains types de jouets 
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Italle 

+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

Benelux 

+ 
+ 




